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Notre couverture
Le 25 septembre dernier, une violente explosion a pulvérisé

plusieurs habitations à l'angle des rues Gaucheret et

Destouvelles (Schaerbeek). 17 personnes ont été blessées. 

Les secours ont malheureusement découverts dans les

décombres les corps sans vie de trois personnes. 

(Photo : Robert DEKOCK)
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Chers Collègues,

Chers Amis,

À l’heure où je vous écris cet éditorial, notre pays n’a toujours qu’un gouverne-

ment dit « en affaires courantes», aucun accord n’ayant débouché des négociations

en cours depuis cinq mois maintenant.

Néanmoins, notre réforme suit son cours. Je tiens ici à exprimer à nouveau toute

ma reconnaissance et ma gratitude aux quatre Présidents de partis francophones

pour leur ouverture, leur disponibilité, leur écoute positive et la confiance qu’ils nous

ont témoignée. Ainsi, les différentes pré-zones opérationnelles (PZO) au niveau pro-

vincial ont reçu les premiers subsides fédéraux (32 Mio). Toutes sauf une : la province

de Namur. Ce qui signifie très simplement et très clairement que 1,3 Mio d’euros vient

de passer sous le nez des citoyens et des hommes du feu namurois qui ne pourront

dès lors bénéficier de la même protection et du même degré de sécurité que TOUS

les autres Belges. Pourquoi, me demanderez-vous bien légitimement? Juste par la

faute de deux mandataires locaux inconscients, irresponsables et irrespectueux qui en

ont entraîné dix dans leur sillage, qui s’opposent bec et ongles au changement et veu-

lent à tout crin conserver la mainmise sur leur « fief », allant à l’encontre de l’intérêt pu-

blic, dont ils se targuent tant.

Ce comportement est, je le répète, honteux et indigne pour des élus en qui la po-

pulation a pourtant mis toute sa confiance.

Sur 589 bourgmestres en Belgique, on dénombre 10 réfractaires. Curieux, non?

Et dans la même province. Cherchez l’erreur… Manque d’information (par manque de

souci d’en obtenir) ? Désinformation? Manipulation?

Outre cette situation rocambolesque qui fait de la province de Namur la risée de

la Région wallonne, voire de la Belgique entière, je souhaite épingler une autre problé-

matique : les centres d’appel unifiés. Leur décentralisation se révèle être une erreur, et

ce, sur avis d’experts du terrain. Cela représente un surcoût conséquent, alors qu’un

seul centre 112 pour la Région wallonne aurait été tout autant voire plus efficient et

nettement moins onéreux. Il est grand temps de revoir cette position et de réorganiser

le système en vue d’en optimaliser le fonctionnement pour le bien de tous.

En poussant plus loin mon raisonnement, j’opterais également pour une seule et

unique zone régionale de secours. Si l’on veut réaliser de réelles économies d’échelle

et assurer une homogénéité et une optimalisation du fonctionnement, cette solution

me semble tenir la route. Mais nous en sommes bien loin encore, au vu des considé-

rations bassement politicardes de certains de nos décideurs politiques locaux…

Je vous souhaite une agréable lecture.

Marc Gilbert, Président de la Fédération Royale 
des corps de sapeurs-pompiers de Belgique, 

Ailes francophone et germanophone.
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Accueil par le Président
Le Président GILBERT accueille
les participants et ouvre la
séance à 14h00.

Appel des Administrateurs
Présents :
• GILBERT Marc, Président

(Namur)

• REQUETTE Daniel, Trésorier
Administrateur (Namur)

• BODART Francis,
Administrateur (Namur)

• DE MEYER Yves,
Administrateur (Hainaut)

• STAQUET Philippe, Vice-
président (Hainaut)

• LOWAGIE Olivier,
Administrateur (Hainaut)

• GREGOIRE Quentin,
Administrateur (Liège)

• DUVIVIER Marc,
Administrateur (Liège)

• CLOSE Alain, Administrateur
(Liège)

• EVEN Joël, Administrateur
(Luxembourg)

• HUET Thierry, Administrateur
(Luxembourg)

• LOUIS Jacques,
Administrateur (Luxembourg)

• MEAN Michel, Rédacteur en
chef de la revue

• JANSSENS Dany, webmaster

Excusés :
• MARGREVE Franz-Joseph,

Administrateur (Liège)

• GIBSON Alain, Administrateur
(Brabant Wallon)

• VOS DE WAEL Philippe,
Administrateur (Brabant
Wallon)

• FILLEUL Philippe, Vice-
président (Brabant Wallon)

• LOWAGIE Pol, Administrateur
de la RCNEA (Hainaut)

Nombre de votants : 12/15.

1. Le PV du 26/03/10 
est approuvé.

2. Nouveaux membres 
à l’UPLiège

Le Président félicite les nou-
veaux membres de l’UP Lié-

geoise, à savoir son nouveau
Président, Quentin GREGOIRE,
ses membres effectifs Franz-
Joseph MARGREVE et Alain
CLOSE ainsi que le membre
suppléant Marc DUVIVIER. Il leur
souhaite bon travail.

3. La Réforme
a) Le Président présente la do-
tation fédérale revue après le
conclave budgétaire, à savoir :

• Budget de 32,6 millions d’eu-
ros représentant 8/12e de
l’année.

• 23,6 millions d’euros pour la
réforme + 2263000 euros qui
était le budget initial du bud-
get.

• 6 millions d’euros pour la for-
mation + 3664000 euros du
budget initial 2010.

• 2,8 millions d’euros pour la
campagne de recrutement de
pompiers et pour le paiement
de logiciels pour les pré
zones.

Il cède la parole à Thierry HUET
afin d’expliquer le travail réalisé
pour établir la formule de répar-
tition de la dotation fédérale.

D’après la formule incorporée
dans la circulaire PZO, la répar-
tition serait de ± 40% Wallonie
et ± 60% Flandre.

Répartition Wallonne :

Brabant ±3,50%

Hainaut ±13,50%

Liège ±10,00%

Luxembourg ±5,00%

Namur ±6,35%

Accord entre le SPF Intérieur, la
BVV et la Fédé.

Il appartient à présent au Con-
seil des Ministres d’avaliser la-
dite proposition.

b) Concernant l’A.R. sur les mi-
nima de matériel, deux
Provinces sur 5 ont répondu au
Président. Suite à une réunion
avec la BVV, le projet doit être
revu dans son intégralité. Trois
réunions sont prévues les
16/06, 22/06 et 30/06 avec
comme participants Marc GIL-
BERT, Philippe STAQUET,
Thierry HUET, Joël EVEN,
Daniel JONAS et Quentin GRE-
GOIRE. Après ces réunions, le
nouveau projet sera transmis
aux membres de la Fédé.

c) Concernant l’A.R. délimita-
tion des zones de secours, le
Bourgmestre d’Andenne a in-
troduit un recours au Conseil
d’État et l’avis de l’auditeur lui
donnerait raison. Cela ne remet-
trait pas en cause les autres
zones à part celle de Namur.

d) La PZO (Pré Zone opération-
nelle) n’aura pas de personna-
lité juridique pour l’instant. Il
s’agira d’une convention entre
les communes et le SPF
Intérieur. Toutes les communes
qui veulent recevoir une partie
de la dotation fédérale dont
question devront être obligatoi-
rement candidates à la mise
place de ces PZO.

Dans la PZO il y a les différents
objectifs :
1. Coordination de la PZO
2. Optimaliser l’application sys-

tématique du principe de
l’aide adéquate la plus rapide

3. Réalisation d’une analyse
des risques au niveau zonal

4. Réalisation d’un plan de re-
déploiement et d’acquisition
du matériel

5. Réalisation d’un plan de pré-
positionnement du personnel

6. Réalisation d’un plan zonal
d’acquisition de matériel
pour l’équipement individuel

La vie de la Fédération
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7. Recrutement du personnel
nécessaire pour optimaliser
la couverture opérationnelle
dans la zone

8. Réalisation du plan zonal de
formation pour le personnel
en fonction des particularités
de la zone (recyclage, forma-
tion continuée et spécialisée)

9. Acquisition d’un logiciel de
gestion des services d’incen-
die permettant de générer les
rapports d’intervention

10. Sensibiliser les citoyens à la
prévention contre l’incendie
dans les habitations

11. Développement et harmoni-
sation de la prévention
contre l’incendie

Pour chaque objectif, il y a
chaque fois : les actions à entre-
prendre, aide du SPF Intérieur
et les indicateurs.

4. Information et
matériels…

… de la Fondation belge des
Brûlures, un site http://www.
brulures.be/ a été créé par la
Fondation pour renseigner les
victimes de brûlures. Le CA
marque son accord pour tra-
vailler en collaboration avec la-
dite Fondation afin d’informer le
public.

5. L’Assemblée générale…
… de la Fédération est prévue 
le 18/06/10 à 18h00 au SRI
d’Eghezée et le Président pré-
sentera la circulaire des futures
PZO non encore finalisée et
Philippe STAQUET présentera
quant à lui la dotation fédérale.

6. Remplacement…
… de l’Administrateur général
de la RCNE, l’Administrateur
Général Pol LOWAGIE va pren-
dre sa retraite et nous devons
chercher « l’oiseau rare» pour le
remplacer.

7. Philippe FILLEUL…
… est désigné pour remplacer
Philippe STAQUET à la cellule
de coordination Dica - Dir.

8. On demande 
au Président…

… des noms pour le groupe de
travail «porteur de tenue anti-
gaz» pour le 1er juin et on reçoit
déjà du SPF Intérieur le nom
des membres du groupe en
date du 27 mai. Le CA ne peut
pas marquer son accord sur un
tel procédé.

9. Le Président a reçu…
… une lettre de Fireforum
s’étonnant qu’il n’y ait que 6
abonnements pour la Wallonie.
Avec ses 6 abonnements nous
pouvons donner à chaque ser-
vice wallon deux exemplaires.
Tous les membres du CA confir-
ment que tous les sapeurs
pompiers wallons sont bien au
courant de l’existence de cette
brochure mais qu’ils ne sont
pas intéressés.

10. L’assemblée…
… des délégués du CTIF est
programmée le mercredi 9 juin
2010. Les documents seront
envoyés à notre représentant
P. HAUMONT.

11. Une lettre…
… de Monsieur J.C. HITTELET
est parvenue au Président, sti-
pulant que l’intéressé et vingt-
deux membres des pompiers
de Namur ne soient pas mem-
bres de la Fédération et de la
Caisse d’Entraide, alors qu’ils
désireraient l’être et vraisembla-
blement que leur service n’a
pas fait parvenir leurs inscrip-
tions. Pour être membres, ils
peuvent payer leurs cotisations
à l’U.P.N et ils seront membres
de la Fédération et de la Caisse
Nationale d’Entraide.

12. M. Fabrice PETIT…
… questionne le Président sur
l’intégration des infirmiers pom-
piers. Le CA confirme que les
infirmiers pompiers auront bien
leurs places dans les futures
zones mais actuellement on
commence par le statut des

pompiers et puis viendra celui
des infirmiers pompiers.

13. Concernant…
… le jugement de GHISLEN-
GHIEN on reporte ce point
après les congés.

14. La notice technique…
… concernant l’A.P. multifonc-
tionnelle n’est pas encore au
point.

15. Différente
candidature…

… pour le Centre de Connais-
sances sont parvenues au Pré-
sident qui les transmet à Alain
DAMIT : D1 Pascal BAIJOT, 
bûcheronnage un pompier de
Beaumont, Davy PLATEAU pour
la désincarcération et pour 
l’attaque à la lance Olivier 
LOWAGIE.

16. Divers
M. MEAN: Michel présente
deux nouvelles propositions
pour l’impression de la revue.
Le C.A. approuve le renom à la
société KLIEMO et lui donne le
feu vert pour rencontrer la nou-
velle société.

F. BODART: Souhaite que les
trésoriers des Unions Provin-
ciales paient le trésorier de la
Fédération dès qu’ils reçoivent
un paiement d’un service afin
que les pompiers soient cou-
verts par la RCNEA. Le CA
marque son accord.

Le C.A. cautionne la nuit du feu
à Chevetogne le 6 novembre
prochain.

La société d’assurance ELLITIS
propose un package complet
pour les risques pompiers, le
C.A. autorise F. BODART avec
D. REQUETTE à prendre les
renseignements auprès de
cette société.

O. LOWAGIE: Demande com-
ment il faut se positionner dans
le cas de Charleroi. Le
Président répond que nous
n’avons pas à intervenir dans ce

La vie de la Fédération
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Assemblée générale de la
Caisse et signale qu’il terminera
son mandat au mois d’août, et
que la place est réservée à un
francophone ayant un sens so-
cial élevé et maîtrisant la langue
de Vondel. On pourrait ad-
joindre un Administrateur ad-
joint néerlandophone.

8. Allocution du Président
Le Président remercie les diffé-
rents services d’être venu mani-
fester à Bruxelles lors du
conclave budgétaire pour obte-
nir un refinancement pour la ré-
forme des pompiers.

Il remercie en autre les pro-
vinces de Namur, Luxenbourg
et Hainaut pour leur rapide
montée en puissance malgré la
demande tardive.

Le Président cède la parole à
Philippe STAQUET qui nous pré-
sente avec des slides la formule
qui élabore la dotation fédérale
pour les différentes zones.

Ensuite le Président nous pré-
sente la Pré Zone Opération-
nelle, les documents sont sur le
site de la Fédération.

Le Président demande s’il y a
des personnes qui ont des
questions.

Avis unanime favorable de
l’Assemblée.

Le Président lève la séance.

LE PRÉSIDENT, 
CPT- CDT LIC. M. GILBERT

1. Accueil des Membres 
par le Président

Le Président ouvre la séance à
18h00 et remercie l’assemblée
de sa présence.

2. Appel par le 
Secrétaire-Trésorier

Le Trésorier prend la parole
pour procéder à l’appel des
Membres présents.

Avec les membres présents et
les procurations le quôta est de
32/60 membres.

L’A.G. est habilitée à prendre
toutes décisions qui lui in-
combent.

3. Rapport du Secrétaire 
4 C.A., les P.V. sont sur le site de
la Fédération.

12 représentants en moyenne
par réunion.

Démission de notre secrétaire
suite à son engagement à la
zone du Luxembourg.

Réforme de la sécurité civile.

Problème des adresses pour 
le SPB – difficulté concernant
l’imprimeur.

Nouvelle composition des UP
du Hainaut et de Liège pour le
CA à savoir :

Liège Hainaut

GREGOIRE Q. STAQUET P.

MARGREVE F.J. DE MEYER Y.

CLOSE A. LOWAGIE O.

4. Rapport du Trésorier
Le Trésorier présente le bilan
2009 de la Fédération et de la
Revue, les perspectives de
2010 et la proposition de
Budget 2011 de manière très
claire et très précise.

5. Rapport du réviseur
d’Entreprise

M. Christophe REMON, réviseur
d’entreprises, accepte sans ré-
serves, les comptes annuels de
la Fédération qui se soldent par
un avoir total de 196222,56 € et
dont le compte de résultats se
solde par un bénéfice de l’exer-
cice de 2111,54 €.

Suite à la demande de FJ MAR-
GREVE au CA, le Président de-
mande deux candidatures pour
vérifier les comptes de la Fédé-
ration en plus du réviseur.
Messieurs Fabrice PIERARD et
Philippe NIBUS se présentent
et sont acceptés par l’A.G.

6. Rapport du Rédacteur 
en chef de la Revue

Depuis la dernière A.G. deux
numéros sont parus.

Le Rédacteur en chef demande
des articles à toute l’assemblée
et remercie le Ct Henry pour ses
articles sur l’annexe 6.

7. Rapport de la RCNEA
Le Président de la RCNEA si-
gnale qu’il n’y a pas eu d’acci-
dent mortel depuis la dernière
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type de problème, c’est au
Conseil Communal de Charleroi
de se positionner et de prendre
les mesures nécessaires. Nous
n’avons qu’une position con-
cernant les locaux et le matériel,
d’une manière générale celui-ci
doit être prévu pour ce qu’il est
conçu et non pour d’autre fin.

D. REQUETTE: Le 1er Vice-pré-
sident Thierry HUET est désigné
par le C.A. comme troisième 
signataire des comptes de la
Fédération avec le Président
Marc GILBERT et le Trésorier
Daniel REQUETTE.

La séance est levée à 17h50.

Prochaine réunion
La prochaine réunion du C.A.
aura lieu le vendredi 18 juin à
14 heures à Eghezée.

Le Président, 
Cpt-Cdt Lic. M. GILBERT

Le Secrétaire-Trésorier, 
Capt. D. REQUETTE
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Accueil par le Président
Le Président GILBERT accueille
les participants et ouvre la
séance à 14h00.

Appel des Administrateurs
Présents :
• GILBERT Marc, Président

(Namur)
• REQUETTE Daniel, Trésorier

Administrateur (Namur)
• VOS DE WAEL Philippe,

Administrateur (Brabant
Wallon)

• DE MEYER Yves,
Administrateur (Hainaut)

• STASIK Eric, Administrateur
(Hainaut)

• STAQUET Philippe, 
Vice-président (Hainaut)

• GREGOIRE Quentin,
Administrateur (Liège)

• MARGREVE Franz-Joseph,
Administrateur (Liège)

• DUVIVIER Marc, Adminis-
trateur suppléant (Liège)

• CLOSE Alain, Administrateur
(Liège)

• EVEN Joël, Administrateur
(Luxembourg)

• LOUIS Jacques,
Administrateur (Luxembourg)

• MEAN Michel, Rédacteur 
en chef de la revue

• LOWAGIE Pol, Administrateur
de la RCNEA (Hainaut)

Excusés :
• GIBSON Alain, Administrateur

(Brabant Wallon)
• FILLEUL Philippe, Vice-

président (Brabant Wallon)
• BODART Francis,

Administrateur (Namur)
• LOWAGIE Olivier,

Administrateur (Hainaut)
• HAUMONT Philippe,

Administrateur (Hainaut)
• HUET Thierry, Administrateur

(Luxembourg)
• LEBOUTTE Francis,

Administrateur (Luxembourg)
• JANSSENS Dany, webmaster

Nombre de votants : 11/15.

1. Le PV du 26/03/10…
… est approuvé avec une modi-

fication au point 15., Monsieur

Davy PLATEAU est ajouté pour

la désincarcération.

2. La Réforme A.R. 
minimas et statuts

Le Président a écrit à tous les
partis francophones, ceux-ci
ont répondu favorablement à
nos demandes. Les lettres se
trouvent sur le site de la Fédé-
ration. Le Président les présen-
tera à l’A.G.

A.R. minima, on demande qu’il
n’y ait qu’une seule colonne,
Messieurs Philippe STAQUET,
Tangy du BUS et Guy VAN DE
GAER vont se rencontrer avant
de présenter l’A.R. en commis-
sion.

Il y a beaucoup d’aberration
dans les listes.

L’A.R. va être revu complète-
ment.

P. STAQUET présente la formule
qui a été adoptée pour la subsi-
diation des PZO.

Le statut actuel du pompier
n’est plus valable et un profil de
fonction va bientôt arriver.

Le recrutement de pompiers se
ferait au niveau des écoles via le
SPF Intérieur. Pour les officiers,
cela dépendrait des futures
zones.

En ce qui concerne la mobilité
du personnel, celle-ci serait
possible au niveau des profes-
sionnels et ce ne serait pas le
cas pour les volontaires.

Une uniformisation des promo-
tions sera réalisée.

Dans un premier temps, le
cours de sapeurs rédigé par
Monsieur JANSSENS sera ac-
cepté mais il sera revu le plus
rapidement possible.

Tous les pompiers volontaires
pourront passer dans le cadre

professionnel mais selon des
dispositions transitoires.

Pour le statut, les discussions
vont seulement débuter au SPF
Intérieur.

Le cours de Conseiller en pré-
vention va débuter pour 3 per-
sonnes par Province – cours pi-
lote.

3. ASBL TEAM 290
Société établie depuis plusieurs
années et ayant plusieurs buts
: des raisons humanitaires et
autres.

1° Demande d’une reconnais-
sance de la part de la
Fédération comme les
Français.

2° De promouvoir le rôle des sa-
peurs-pompiers.

3° De pouvoir obtenir une inter-
vention dans le sponsoring
(109000 €/an).

4° D’obtenir de l’aide pour la 
logistique.

Le CA marque son accord à
l’unanimité pour les deux pre-
miers points.

4. Assemblée Générale
Celle-ci se déroulera à 18h00
ce jour dans les mêmes locaux.

5. Proposition d’une 
firme française 
de communication

Elle propose des agendas, des
livres et travaille avec plusieurs
de sociétés.

Elle va nous livrer 6000 agen-
das pour zéro euros et recher-
chera elle-même les publicités.

6. Divers
F.J. MARGREVE demande que
l’on continue avec deux véri-
ficateurs pompiers pour les
comptes. Le CA accepte cette
proposition et on désignera
deux vérificateurs lors de l’A.G.

Éghezée, le 18 juin 2010

Réunion du Conseil d’Administration



Accueil par le Président
Le Président GILBERT accueille
les participants et ouvre la
séance à 14h00.

Appel des Administrateurs
Présents :
• GILBERT Marc, Président

(Namur)
• REQUETTE Daniel, Trésorier

Administrateur (Namur)
• STAQUET Céline, Secrétaire

(La Louvière)
• BODART Francis,

Administrateur (Namur)
• STAQUET Philippe, 

Vice-président (Hainaut)
• LOWAGIE Olivier,

Administrateur (Hainaut)
• GREGOIRE Quentin,

Administrateur (Liège)
• MARGREVE Franz Joseph,

Administrateur (Liège)
• CLOSE Alain, Administrateur

(Liège)
• EVEN Joël, Administrateur

(Luxembourg)
• HUET Thierry, Administrateur

(Luxembourg)
• LOUIS Jacques,

Administrateur (Luxembourg)
• MEAN Michel, Rédacteur en

chef de la revue
• JANSSENS Dany, webmaster
• VOS DE WAEL Philippe,

Administrateur (Brabant
Wallon)

• FILLEUL Philippe,
Administrateur (Brabant
Wallon)

Excusés :
• DE MEYER Yves,

Administrateur (Hainaut)
• GIBSON Alain, Administrateur

(Brabant Wallon)

Nombre de votants : 13/15.

Nous commençons la séance
par une minute de silence en

mémoire d’un collègue, le Com-
mandant Honoraire du Service
d’Incendie de Chimay, Mon-
sieur Jean DE MEYER. La fédé-
ration présente ses plus sin-
cères condoléances à toute sa
famille et gardera un excellent
souvenir du commandant Jean
DE MEYER.

1. Le PV du 18/06/10 
est approuvé.

2. Nomination…
… de la nouvelle secrétaire 
de la Fédération avec effet au 
1er septembre 2010.

Suite à plusieurs appels et
après réception d’une seule
candidature la désignation de
Mademoiselle Céline Staquet
est approuvée par le conseil
d’administration, ce dernier
ayant marqué son accord lors
du précédent conseil d’admi-
nistration de procéder afin de
procéder à l’engagement et ce
de manière à ce que l’intéressée
puisse entrer en fonction le plus
rapidement possible.

Une seule candidature étant
parvenue, l’engagement a pu
être effectif le premier sep-
tembre 2010.

3. Acquisition de matériel
de bureau

Acquisition d’un Scanner, Fax
pour le Webmaster et la Secré-
taire, l’abonnement de l’Adsl
pour la secrétaire : Approuvé
par le Conseil.

4. Présentation de 
la Société ONECOM
(Téléphonie)

Accueil de deux membres de la
société Onecom afin de propo-
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Éghezée, le 23 septembre 2010

Réunion du Conseil
d’Administration

D. REQUETTE signale que, vu
les subsides du SPF Intérieur, il
faudrait engager pour le secré-
tariat une personne à mi-temps
qui réglerait le suivi du
Président et la problématique
des listes pompiers et de Mobi-
star.

Demande de candidature dans
les provinces pour fin juillet.

Le CA adopte 30 € par réunion
de commission pour les pom-
piers désignés par le CA.

Il adopte aussi l’indemnité 
kilométrique au tarif légal de
0,3026 €.

La séance est levée à 17h50.

Prochaine réunion
La prochaine réunion du C.A.
aura lieu le jeudi 23 septembre à
14 heures à Eghezée.

LE PRÉSIDENT, 
CPT-CDT LIC. M. GILBERT

LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER,
CAPT. D. REQUETTE



La vie de la Fédération

Le Sapeur-Pompier Belge
n° 4/2010 11

ser les meilleurs tarifs que les
opérateurs en téléphonie pour-
raient fournir à la fédération.

La proposition officielle nous

parviendra en janvier 2011.

5. Carte d’identité 
de la Fédération

Le Président reçoit une de-
mande d’indemnisation du Ser-
gent Paul Voet de Mouscron :
pour service rendu.

Le Cpt Lowagie, chef de service
faisant fonction à Mouscron se
propose d’en rediscuter direc-
tement avec l’intéressé au sein
du casernement et ce, avant
qu’une décision du CA soit
prise. Ce point est donc reporté
au prochain conseil d’adminis-
tration de la fédération.

6. Assurance RC Ethias
Du fait de l’augmentation du
montant de la prime (100%
d’augmentation), le CA décide
de résilier le contrat avec la so-
ciété ETHIAS. Le contrat restera
cependant valable jusqu’au
mois de décembre inclus. Le
Cpt Bodart signale qu’un repré-
sentant de la société Elytis qu’il
a rencontré avec le trésorier
Daniel Requette et un membre
du conseil d’administration,
Franz Joseph Margrève négocie
actuellement les contrats avec
les sociétés d’assurances afin
d’obtenir les meilleures condi-
tions pour les membres de la fé-
dération en tenant compte des
besoins réels de notre fédéra-
tion.

Lors de la prochaine réunion, il
nous fournira des éléments
complémentaires.

7. Nouvelle réglementation
sur les détecteurs gaz –
Décret RW

Une proposition de décret pro-
venant du Parlement Wallon vi-
sant à la sécurisation des habi-
tations par l’installation de dé-
tecteurs gaz, nous a été faite
par la commission de l‘énergie
du logement de la fonction pu-
blique et de la recherche scien-

tifique. La fédération doit rendre
un avis sur ledit projet lors
d’une réunion organisée au
Parlement Wallon réalisée le
18 octobre 2010.

Afin d’obtenir un avis concer-
nant ledit projet, un mail conte-
nant la proposition de ce décret
a été envoyé aux membres du
CA. Un débat s’est engagé
entre les membres du CA. L’avis
défavorable est unanime.

Il en ressort déjà que le place-
ment de ces détecteurs n’amé-
liorera pas de façon substan-
tielle la protection des habita-
tions visées. Il ne faut oublier
que les plus gros problèmes
sont rencontrés dans les milieux
défavorisés et qu’a moyen
terme il n’y aura pas de suivi sur
l’entretien des détecteurs (c’est
déjà le cas pour les détecteurs
incendie). De plus, combien de
détecteurs devront être installés
dans l’habitation (cave, salle de
bain, garage, salon, …)?

Le président se propose de re-
voir le texte avec la collabora-
tion de Monsieur Arésu et du
Cpt Henri François et ce avant
de le proposer au Parlement
Wallon ensuite de l’adresser
aux membres de la fédération.

8. Autre point évoqué, 
le logo LPG

La fédération avait proposé de
ne pas changer ce logo mais 
la Société Drive Système de-
mande absolument un avis sur
les logos présentés.

La fédération observe et re-
marque que ces logos ne sont
pas très visibles.

Le Cpt Francis Bodart signale
qu’il a contacté différents ex-
perts (firme automobile, et ex-
perts automobile) afin d’obtenir
leurs différents avis. Il ressort de
ces échanges que les logos
sont bien pâles et trop discrets
pour la préoccupation sécuri-
taire, l’ancien logo modernisé
semble plus approprié. Le CA
est d’accord et avait déjà émis
les mêmes positions il y a
quelque temps. Le Président
communiquera par courriel

l’avis officiel de la fédération à la
personne concernée.

9. Firme Française 
de communication – 
Agenda (suivi)

Une rencontre avait été organi-
sée avec une firme Française
qui proposait de faire une re-
cherche sur les sociétés qui
pourraient fournir des agendas
avec des illustrations concer-
nant la réforme des services
d’incendie ; la firme a demandé
à la fédération de lui fournir un
texte qui pourrait expliciter la
réforme ainsi que des photos :
recherche de photos et de texte
dans le livre «Fireman» et éga-
lement voir avec Monsieur
Bosilo (photographe du livre)
pour l’obtention du texte déjà
fourni par nos soins.

Le SPF des affaires écono-
miques ayant été interpellé par
une firme qui avait été contac-
tée par ladite société, a rencon-
tré le président et le trésorier
afin de s’assurer qu’il s’agissait
bien d’une demande émanant
de notre fédération et non d’une
arnaque !

10. Infirmier AMU
Actuellement, les représentants
de la fédération dans le cadre
de l’aide médicale urgente sont
Denis Lejeune, Fabrice Petit
ainsi que Sébastien Deroose. Il
semblerait, d’après un membre
du conseil d’administration, que
les informations relayées ne
sont pas toujours concordantes
avec la vision de la fédération.
Celui-ci en effet s’inquiète de ne
pas avoir un retour sur le
contenu des discussions lors
des réunions. Le président si-
gnale que les avis rendus par
lesdits représentants sont en
adéquation avec les orienta-
tions retenues par la fédération
et que les priorités sont de re-
penser à l’organisation de l’aide
médicale urgente et au statut du
pompier.

A l’avenir, il serait souhaitable
que la formation en aide médi-
cale urgente (les recyclages)
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soit dispensée au sein des ser-
vices et zones par des forma-
teurs pompiers (infirmier…) et
ne plus imposer de longs dépla-
cements, tel c’est le cas actuel-
lement.

11. Site Web Fireforum 
et congrès

1. Le Président et le Trésorier
ont assisté à une réunion chez
Fireforum où étaient également
présents les représentants du
Spf Intérieur (Monsieur Maekel-

bergh, responsable du service
prévention au SPF Intérieur…).
Fireforum voudrait créer un site
ouvert aux citoyens qui pour-
raient poser des questions sur
la prévention incendie et obtenir
les réponses à leurs questions.

La Fédération et le SPF Intérieur
sont du même avis. Ils sont
d’avis que l’on insère sur ledit
site toute la législation mais ils
ne marquent pas leur accord
sur le principe que l’on puisse 
y obtenir des avis pouvant no-
tamment être en contradiction
avec les avis émis par les offi-
ciers préventionnistes du ser-
vice incendie territorialement
compétent.

En effet, il appartient au Spf
Intérieur, par le biais soit de la
commission de dérogation soit
d’une réponse à un courrier
reçu d’un plaignant, de lui seul
répondre.

FireForum va réaliser un site sur
lequel il y a aura toute la législa-
tion (européenne, fédérale, ré-
gionale voire communale) afin
que chacun puisse trouver ce
qu’il cherche dans le cadre de la
prévention en matière incendie.
Pour ce faire une équipe de per-
sonne travaille déjà à l’élabora-
tion de ce site.

2. Congrès organisé par Fire-
Forum qui aura lieu les 14 et
15 octobre prochains à Bruxel-
les, «Fire Safety Management ».

Le SPF Intérieur propose de
payer un montant de 200 euros
par pompier, le coût total étant
normalement de 380 euros ; 50
places sont subsidiées pour la
fédération francophone par le

SPF Intérieur. Le Président
Marc Gilbert attire l’attention
sur le fait qu’il y a de nom-
breuses demandes et que les
50 places disponibles risquent
d’être largement dépassées.
Les membres du CA sont invi-
tés à demander une dernière
fois s’il y a encore des candi-
dats. Si le nombre de 50 places
est dépassé, la fédération solli-
citera la SPF Intérieur afin de
voir si on peut obtenir des sub-
sides supplémentaires.

12. Site de la Fédération
Les besoins en mémoire pour
l’activité du site internet de la
fédération ne sont plus suffi-
sants dans la version du contrat
actuel. Le webmaster demande
de pouvoir augmenter la capa-
cité de mémoire du système ac-
tuel. Cela aura un coup estimé 
à ± 200 €. À l’unanimité, le CA
accepte que le contrat soit
adapté dans ce sens.

13. Les panneaux
photovoltaïques

La fédération a reçu différentes
remarques et considérations
d’entreprises. Parmi elles, la 
réponse de Monsieur Cambier
(entreprise de placement de
panneaux photovoltaïques) al-
lant dans le sens de la fédé-
ration. Les inquiétudes concer-
nant la sécurité restent donc
parfaitement d’actualité.

Lors de la prochaine réunion du
CA, l’entreprise MS Energie
viendra présenter un système
qui permettrait de placer l’ins-
tallation en sécurité en cas d’in-
tervention incendie. La société
désire avoir l’avis de la fédéra-
tion sur le système élaboré
avant d’effectuer toute autre
démarche.

14. Le Sapeur-Pompier
Belge
Le contrat liant la fédération à
l’imprimerie Kliemo a été résilié.
Celle-ci devra cependant termi-
ner les numéros de l’année
2010. Une nouvelle imprimerie 
a été désignée suite aux re-

cherches effectuées par le ré-
dacteur en chef de la revue,
Michel Méan.

15. Points sur la réforme –
les PZO

Le Président a assisté le 23 sep-
tembre dernier au SPF Intérieur
a eu une réunion concernant le
KCCE avec les collègues néer-
landophones. Il apparaît que les
résultats obtenus par le KCCE
ne sont pas satisfaisants. Alain
Damit, qui était le coordinateur
de ce centre, a quitté ses fonc-
tions.

Une nouvelle structure de travail
sera proposée par le président
lors de la réunion du prochain
comité de gestion du KCCE au
SPF Intérieur précisant deux
priorités dans le cadre de la
procédure à savoir l’incendie et
la désincarcération. Les autres
procédures seront élaborées
par la suite.

Ce même jour, le Président a été
interpellé sur la situation des
PZO et plus particulièrement
sur la situation de la province de
Namur. Il apparaît que certains
bourgmestres du nord de la
province malgré un vote en son
temps démocratique (ayant dé-
bouché sur un AR du 2 février
2009) n’ont pas voulu adhérer à
la PZO unique et il en est res-
sorti que plusieurs conventions
ont été envoyées au SPF
Intérieur. Or, la circulaire de la
Ministre de l’Intérieur et l’AR 
sur la délimitation des zones de
secours ne permet pas un tel
montage.

La question qui se pose mainte-
nant est : comment les mon-
tants réservés pour la zone 
de Namur vont-ils être redis-
tribués? Pour rappel, ce mon-
tant (le plus gros montant at-
tribué à une zone) s’élève à 
± 1350000 €.

Le président désirerait proposer
à la Ministre de l’Intérieur et aux
membres du gouvernement
d’investir cette somme dans
des installations pour la forma-
tion pratique des pompiers, par
exemple dans «une maison
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feu», afin que les pompiers eux-
mêmes puissent en retirer un
avantage.

Une longue discussion s’est en-
gagée sur le sujet afin de voir à
quelle école cela pourrait-il être
attribué et proposé. Pour clôtu-
rer la discussion, le président si-
gnale que c’est le conseil des
Ministres qui décidera en la ma-
tière.

Il regrette qu’il n’y ait pas en-
core un centre de formation
pratique complet en Wallonie.
Seule la province de Hainaut
présente actuellement un projet
qui évolue réellement vers l’outil
nécessaire en vue d’une bonne
formation pratique des pom-
piers.

16. Divers
1. Les canalisations de gaz, les
maisons passives, les pan-
neaux photovoltaïques feront
l’objet d’une réunion le mardi 
12 octobre prochain au cabinet
du Ministre Jean Marc Nollet, le
Président accompagné de la
secrétaire et de Francis Bodart
assisteront à cette réunion

La région wallonne se sent in-
terpellée sur ces sujets par la
presse suite à nos différentes
interventions.

Le Ministre Nollet veut obtenir
l’avis des pompiers afin de
prendre les décisions futures
adéquates et en toute connais-
sance de cause.

Le problème des maisons pas-
sives doit retenir toute notre at-
tention. Une étude est actuelle-
ment en cours, en effet le KCCE
a mandaté la faculté polytech-
nique de Mons pour obtenir une
analyse complète et détaillée
concernant les dangers que
présente ce type d’habitation.

2. Centre de connaissances.
KKCE:

Actuellement, c’est Monsieur
Johan Schoupe qui assure l’in-
térim en lieu et place d’Alain
Damit. Une réunion construc-
tive sur la suite des travaux à
réaliser par le KKCE en lieu. La
fédération propose que les pro-
jets à réaliser à court terme
soient directement liés aux mis-
sions principales de base des
pompiers à savoir l’incendie et
la désincarcération.

La fédération francophone dési-
gnera une personne qui sera
détachée au centre de connais-
sances afin de coordonner les
projets retenus. Elle sera l’inter-
médiaire entre la fédération et le
KKCE. Thierry Huet se dit inté-

ressé. Il demande un temps de
réflexion et des informations
complémentaires.

3. Au niveau des formations :

La fédération a envoyé une invi-
tation à toutes les casernes afin
d’obtenir le nombre de candi-
dats potentiels à inscrire aux
formations approuvées par le
conseil supérieur. Il faut mal-
heureusement constater que
très peu de réponses nous sont
parvenues actuellement.

Dans le cadre des travaux liés à
la réforme de la formation, le
groupe 3 «pédagogie de la for-
mation» a presque terminé ses
travaux. Il ressort que trois ni-
veaux de formateurs seront dis-
ponibles dans le futur (For1,
For2 et For3). Pour terminer ses
travaux, le groupe travaille sur
une fiche d’évaluation compor-
tementale des stagiaires.

Prochaine réunion
La prochaine réunion du C.A.
aura lieu le jeudi 28 octobre pro-
chain à 14 heures à Eghezée.

Le Président, 
Cpt-Cdt Lic. M. GILBERT

Le Secrétaire, Céline Staquet

Compte-rendu de la 
réunion du 30 septembre 2010COSI
Présents : Y. VANDERDONCKT, F. DEFFENSE,

J.P. CHARLIER, Q. GREGOIRE, G. VERHAEGEN,

T. FIERENS, J BILCKE, P. BOULANGER, 

MINNAERT, EVRARD, M. DENDONCKER

Excusés : P. DEGEEST, S. GYDE, 

C. MARCHAL, X. LAMBIN, H. DePOORTERE

1. G. Verhaegen expose les discussions du CCU

au niveau du fleetmapping multidisciplinaire.

COSI trouve dommage que la proposition

mette à mal des organisations locales qui

fonctionnent bien mais que les nécessités

opérationnelles l’imposent, notamment à

Liège.

Dès que le CCU a pris la décision le nouveau

fleetmapping sera diffusé afin de permettre

des tests sur le terrain. Liège demande l’ur-

gence afin de faire des tests poussés.

2. Problématique fallback : supprimer le fallback

est dangereux mais là où il y a beaucoup de

mâts, le risque de perdre les communications

sur une TBS rendrait le réseau hors service

avec des conséquences graves au niveau

opérationnel (exemple ; deux radios en mode

« fallback» sur une TBS et les autres en TETRA

sur une autre). Dans certaines régions, le DMO

est utilisé à la place du fallback afin de ne pas



La vie de la Fédération

14
Le Sapeur-Pompier Belge
n° 4/2010

tomber hors groupe de communication. Une

extension relais DMO à placer sur les TBS se-

rait préférable à un mode fallback qui oblige

une autre philosophie de fonctionnement que

les deux autres modes ainsi que l’ajoute de

folders.

3. Projet monodisciplinaire : proposition de gar-

der des groupes locaux sur base d’un modèle

Anversois. COSI n’est pas d’accord. Au sein

d’une zone, la zone règle sa numérotation

comme elle l’entend. Il n’y a pas de raison de

laisser des groupes locaux aux casernes. La

Réforme est de gérer le matériel comme les

radios dans une zone. La gestion par caserne

met à mal cette réforme. COSI émet donc un

avis négatif.

4. Folder : COSI fait une proposition de réparti-

tion des folders suivant le nouveau fleetmap-

ping. M. Verhaegen est chargé de transmettre

le détail de cette proposition à tous les partici-

pants.

5. Emploi des indicatifs d’appel en phonie sui-

vant les standards de la procédure radio. Pour

les centres d’appel, c’est l’indicatif zoulou

suivi du numéro de zone. Ex : Namur Zoulou

60 pour le CAD Prov et Zoulou 61 pour le CAD

de la zone 1. Pour les vecteurs de terrain COSI

préconise de garder des indicatifs «qui veu-

lent dire quelque chose» (exemple : auto-

pompe 1 de la caserne de Braine L’Alleud)

6. Pager : les messages du centre 100 font l’objet

d’une transmission par XML : l’adresse de l’in-

cident et le numéro de téléphone sont men-

tionnés dans le message XML et envoyé tel

quel sur le réseau pager qui n’est pas sécu-

risé. Quid de la protection de la vie privée?

7. Le problème du scanner en intervention a été

débattu et la position du CCU communiquée.

Le scannage des groupes de travail surcharge

les TBS et peut, en cas de forte sollicitation

(plan cata ou préventif) amener une saturation

de celle-ci avec les conséquences de non-dis-

ponibilité du réseau.

8. La prochaine réunion est fixée le 28 octobre

2010 à 10 heures à Liège. Autre réunion le 

25 novembre à 10 heures et le 23 décembre à

14 heures à Eghezee.

Merci à tous pour votre collaboration.

J.P. CHARLIER
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Les Chefs d’équipes (Imp3) et
Conseiller Technique (CT) de tout
le pays se sont déplacés pour
échanger leurs connaissances 
à propos des sauvetages sur
éoliennes. Ces imposants
producteurs d’électricité ont
tendance à se multiplier sur 
le sol belge et si les accidents
avec victimes sont rares, ils ne
sont pas inexistants !

Troisième journée spécialisation GRIMP

Le travail du sapeur-pompier

GRIMP étant une analyse des

risques et une préparation mi-

nutieuse de tous les sauvetages

inaccessibles par les moyens

traditionnels, il est indispen-

sable de se pencher sur les pro-

blèmes rencontrés au cours des

exercices et des sauvetages sur

éoliennes.

À la demande de Jean-François

Dewitte, conseiller prévention

des éoliennes Enercon (les plus

rencontrées dans notre pays),

les pompiers spécialisés aux

techniques de sauvetage en mi-

lieux périlleux se sont réunis au

SI Mons pour collecter les infor-

mations et déterminer si le

GRIMP intervient en renfort

d’une mission de sauvetage ou

s’il est impératif qu’il prenne en

charge la globalité de l’opéra-

tion de secours.

Il est clairement apparu que

pour gagner un temps précieux

l’équipe GRIMP doit réaliser un

PPI (Plan Préalable Intervention)

pour ce type d’infrastructure et

doit gérer le «contact victime».

Il est rare de voir un médecin

ainsi qu’un infirmier SMUR

grimper entre 90 et 135 mètres

d’échelle inclinée en léger dé-

vers avec le sac d’intervention !

Seuls des équipiers IMP2 entraî-

nés régulièrement à ce type

d’intervention peuvent y arriver.

Plus de 310 accidents sur éo-

liennes sont répertoriés, seule-

ment quelques-uns avec vic-

times. En moyenne, les victimes

sont abordées par des pompiers

plus de 2h30 après l’arrivée des

secours et dans la plupart des

cas, aucune prise en charge

médicale n’est envisagée.

Les exercices réguliers ont

porté leurs fruits. Grâce à une

collaboration des techniciens

d’Enercon, sensibilisés à l’appel

d’urgence, un numéro commun

entre la société et le Service

d’Incendie permet de se rendre

avec exactitude sur l’éolienne

concernée. Les mâts sont en ef-

fet parfois éloignés de plusieurs

centaines de mètres les uns des

autres…

Une fois sur place, il faut 11 

minutes à l’équipe GRIMP pour

rejoindre la cabine située à 135

mètres (éoliennes d’Estinnes).

Un des membres (IMP2) de

l’équipe est infirmier et d’autres

infirmiers SIAMU sont sensi-

bilisés aux progressions sur

corde (IMP1).

La force des équipes GRIMP 

est d’échanger les retours de

missions, les nouvelles tech-

niques et le matériel en cons-

tante amélioration. Nous par-

lons tous le même langage et

utilisons les mêmes techniques.

Pour rappel, en Belgique, plus

de 450 IMP2 et plus de 40 chefs

d’équipes/instructeurs IMP3 ont

été formés.

En conclusion, après une mati-

née essentiellement théorique,

l’après-midi a été consacrée à 

la visite des éoliennes et à l’ana-

lyse des risques. Tous les chefs

d’équipes ont eu l’occasion de

gravir les 135 mètres d’échelle

et d’éliminer les calories du re-

pas servi et pris en charge par

l’a.s.b.l du SI Mons.

Notons enfin que la journée

s’est déroulée dans la bonne

humeur, avec le profession-

nalisme de chacun. Les remar-

ques sont prises en compte et

devront être décantées lors des

prochains exercices !

JEAN-FRANÇOIS HURDEBISE,
IMP3 SI MONS



NBN D 51-006 – Installations

intérieures alimentées en bu-

tane ou propane commercial

en phase gazeuse à une pres-

sion maximale de service de 5

bar et placement des appa-

reils d’utilisation.

• Partie 1 – terminologie

• Partie 2 – installations

intérieures

• Partie 3 – placement des

appareils d’utilisation

Les travaux de normalisation de

ces deux sujets ont été menés

en parallèle afin d’avoir une pré-

sentation commune dans le but

final qu’un utilisateur de GPL

puisse passer au gaz naturel

avec un minimum de frais et

vice-versa. Première remarque :

le ministère de l’Économie et le

SPF Économie qui lui a succédé

ont pris une part très active à

ces travaux. Cette norme est

particulièrement volumineuse et

tient largement compte d’une

trentaine de normes euro-

péennes.

La première partie donne des

définitions claires et univoques,

parfois anglo-saxonnes puis-

que reprises de normes EN,

avec correspondance FR NL –

NL FR. qui s’étendent sur 17

pages. Ce qui illustre déjà le fait

que de telles installations ne

peuvent pas être réalisées,
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À l’occasion du séminaire an-

nuel du Comité Consultatif des

Usagers qui s’est déroulé les 21

et 22 octobre, certaines ques-

tions ont été tranchées :

– En ce qui concerne la couver-

ture, le comité a établi un

classement des nouveaux

endroits à propos desquels

ASTRID a enregistré et réper-

torié une plainte émanant des

utilisateurs. ASTRID assurera

en priorité la couverture sup-

plémentaire de ces sites au

fur et à mesure que des pos-

sibilités budgétaires se déga-

geront. ASTRID a également

mis au point un nouvel outil

de visualisation topogra-

phique afin de pouvoir mieux

évaluer les problèmes de

couverture consécutifs au re-

lief notamment.

– Le Comité Consultatif des

Usagers est parvenu à un ac-

cord sur le nouveau fleetmap

multidisciplinaire. Les détails

en seront communiqués par

le biais d’une circulaire du

SPF Intérieur.

Bien d’autres sujets ont encore

été abordés au cours de ces

deux journées aussi intéres-

santes que constructives : les

projets d’ASTRID en matière de

communication de données

mobiles, les résultats semes-

triels du service level pour les

différents systèmes, l’état des

lieux du projet 112, etc.

Pour en savoir plus au sujet du

Comité Consultatif des Usa-

gers, surfez sur www.astrid.be

> À propos d’ASTRID > Comité

Utilisateurs.

Un conclave de deux jours
pour le Comité Consultatif

La Fédération a activement suivi les travaux de
normalisation consacrés aux installations intérieures de
gaz naturel et de GPL. La première a été récemment
publiée (et déjà en cours de révision) et la seconde sera
prochainement éditée par le NBN (ex IBN).

Prochaine publication de la norme sur les
installations intérieures alimentées en GPL
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contrôlées réceptionnées et en-

tretenues par le premier quidam

venu. Le concept de d’installa-

teur et d’inspecteur dont la

compétence sera reconnue se

met en place avec le secteur du

gaz naturel. (1)

La seconde partie, consacrée à

l’installation proprement dite,

décrit les tuyauteries (couleur

jaune), leurs matières, leurs

modes d’assemblage, les carac-

téristiques des accessoires dont

certains doivent être RHT
(2), leurs

parcours autorisés et défendus.

La caractéristique essentielle de

cette norme est que, vu que les

GPL sont plus lourds que l’air,

elle définit des règles par rapport

au niveau du sol environnant. La

haute technologie atteinte par

les produits actuellement mis

sur le marché est telle qu’une

installation peut être réalisée

sous le niveau du sol environ-

nant à condition d’être gérée par

un détecteur de gaz industriel

conforme à la EN 50194 qui peut

fermer la vanne d’arrivée de

GPL. C’est une procédure très

détaillée (§ 6.2.3). Vu que la véri-

fication du bon étalonnage du

détecteur est assez fréquente, le

contrôle de son bon fonctionne-

ment associé à l’entretien de

l’ensemble de l’installation + dé-

tecteur et organes de fermeture

qu’il commande. Il ne s’agit

donc pas de simples détecteurs

dits domestiques qui n’ont

qu’une durée de vie très limitée

et donnent une fausse impres-

sion de sécurité. Cette partie de

la norme est illustrée par de

nombreux dessins didactiques

d’installations types.

La troisième partie concerne les

appareils d’utilisation, toujours

précédés d’un robinet d’arrêt

de gaz, avec les conditions

d’amenée d’air comburant, la

ventilation naturelle, la ventila-

tion mécanique ainsi que le dé-

tail des conduits d’évacuation

des gaz de combustion en

fonction de la très grande va-

riété des types d’appareils mis

sur le marché. Ces informations

sont détaillées dans des an-

nexes illustrées.

(1) C’est un point qui fait l’objet de diffé-

rents travaux dans le cadre de l’applica-

tion de la Directive services et qui envi-

sage de nombreux cas d’application

dans le domaine de la protection incen-

die. Cette tendance facilitera grande-

ment la mission des sapeurs-pompiers

préventionnistes.

(2) Le sigle RHT indique l’aptitude que

possède un accessoire, un appareillage

ou un assemblage, véhiculant un gaz

combustible, à conserver son étanchéité

lorsqu’il est soumis à un programme

thermique défini dans la norme EN

1775 (Annexe A - procédure B).

H. ARESU DE SEUI,
Président de la Commission 

de normalisation 
installations GPL

1. De la différence entre un
Règlement européen et
une Directive européenne

Les officiers qui ont récemment
suivi les cours de brevet en pré-
vention le savent fort bien.

Un Règlement européen est un
texte unique et univoque qui est
directement applicable dans
chaque État membre tel que
publié, le jour même, en lan-
gues française, allemande, an-
glaise, danoise, espagnole, fin-
noise, grecque, italienne, néer-
landaise, portugaise, suédoise,
estonienne, hongroise, lettone,
lituanienne, maltaise, polonaise,
slovaque, slovène et tchèque,
bulgare, irlandaise et roumaine
(ne comptez pas il y en a 23) au
Journal officiel de l’Union euro-
péenne. C’est donc un texte qui

ne tolère aucune interprétation
nationale.

Une Directive européenne doit
toujours être transposée en
droit national. Et chaque État
membre l’interprète souvent à
sa façon avec ses mots, selon
ses coutumes et, parfois, l’inté-
rêt de lobbyings privés.

D’où l’agacement de la Commis-
sion européenne de constater
que, depuis plus de 20 ans (1), et
contrairement aux autres direc-
tives (Machines, Équipements
sous pression, EPI, Seveso,
ATEX, Performances énergé-
tique des bâtiments, …), les ac-
teurs du marché, fédérations de
fabricants et laboratoires d’es-
sai, ont parfois freiné des quatre
fers la mise en place de la direc-
tive. Les autorités ont toujours

transposé le texte de base (sous
la menace de poursuites) mais
ont montré une mollesse cer-
taine quant à la mise en œuvre
pratique des arrêtés d’applica-
tion et au contrôle du marché.

2. Particularités de 
la Directive Produits 
de construction

La première particularité est
que ce n’est pas une directive
«produits » mais une directive
«ouvrages» puisque ses exi-
gences essentielles s’appli-
quent aux ouvrages. On pour-
rait la résumer comme suit :

1° Les produits de construc-
tion tels que mis en œuvre dans
l’ouvrage doivent être tels que

La Directive produits de construction sera
prochainement remplacée par un Règlement
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cet ouvrage réponde aux exi-
gences essentielles de la direc-
tive. Certains produits, les plus
critiques, doivent se conformer
à des critères légaux définis no-
tamment par les euroclasses de
réaction au feu et de résistance
au feu. D’autres produits, moins
sensibles, comme les vis et les
clous ne font l’objet d’aucune
législation.

2° Contrairement à nos habi-
tudes nationales, les classes de
réaction au feu et de résistance
au feu ne s’entendent plus pour
des produits départ usine mais
bien pour le produit tel qu’il sera
finalement placé dans l’ou-
vrage. Un produit peut donc 
répondre à différentes euro-
classes selon sa mise en œuvre.

3° Ce ne sont plus les PV de la-
boratoire qui font foi (un labo ne
teste qu’un produit type) ; c’est
le fabricant qui doit déclarer, par
écrit, qu’il a respecté toutes les
prescriptions légales qui s’ap-
pliquent à son produit. Il doit
déclarer les euroclasses et
autres performances de son
produit en précisant, par écrit,
et avant la fourniture, les diffé-
rentes manières dont son pro-
duit peut être mis en œuvre
pour qu’il réponde aux euro-
classes déclarées. Le fabricant
est ainsi soumis à des con-
traintes beaucoup plus sévères
que celles de nos classes natio-
nales A1 à A4 et notre Rf. Il doit
faire appel à des laboratoires et
organismes d’évaluation agréés
par, notamment, une accrédita-
tion spécifique pour les scopes
concernés et reconnus par l’É-
tat (ce qui n’a jamais été le cas
en Belgique puisqu’aucune au-
torité n’a contrôlé les labos ni
les éventuels organismes d’ins-
pection).

4° Le fabricant doit déclarer,
par écrit, les caractéristiques 
de son produit, dans le langage
européen des euroclasses, ainsi
que les conditions de transport,
de stockage, de mise en œuvre
finale et d’entretien dans le
temps. Cette déclaration du fa-
bricant doit être scellée par

l’apposition d’un marquage CE.
En apposant ce marquage sur
ses produits, le fabricant dit 
aux autorités : « voilà ce que je 
déclare sous ma responsabilité
et vous pouvez me contrôler
quand vous voulez». Le fabri-
cant prend donc un nouveau
risque alors qu’auparavant, et
encore maintenant, il n’en pre-
nait pratiquement pas.

5° Depuis le 1er janvier de cette
année 2010, et sur la base de 
ce même Règlement 765/2008,
les États ont l’obligation de sur-
veiller le marché et, en particu-
lier, le bon usage du marquage
CE. Certains fabricants, dont de
grands noms belges, ont été ré-
cemment pénalisés par le SPF
Économie et ont dû retirer leurs
produits du marché (3). Cette
sanction, rendue publique sur
internet, peut avoir des réper-
cussions sur l’ensemble des
pays de l’Union. On est donc
très loin des PV de labo encore
d’usage de nos jours vu que
nous sommes encore dans la
période transitoire.

Et l’État qui n’aurait pas effica-
cement surveillé son marché
risque d’être condamné par 
un petit juge au cas où un acci-
dent serait dû à un produit non
conforme aux conditions de
marquage CE auquel il serait
soumis.

6° Le marquage CE n’est pas un
passeport. Parce qu’un passe-
port est délivré par l’autorité. Ce
marquage est comme le sceau
d’une charte rédigée par le fabri-
cant. Une charte qui décrit

a) les caractéristiques de son
produit, les conditions de
transport, de stockage et de
mise en œuvre ;

b) une attestation de conformité
qu’il signe de sa main (dispo-
nible par écrit ou sous forme
informatique)

7° En apposant le marquage
CE, le fabricant autorise les au-
torités, éventuellement accom-
pagnées de la maréchaussée (4),
à vérifier que son dossier tech-
nique contient tous les docu-

ments d’essai et de contrôle de
fabrication prévus par la législa-
tion européenne dont ceux des
organismes notifiés. Il prend
ainsi beaucoup plus de risques
qu’avec une certification volon-
taire qui ne sera pas contrôlée
ni sanctionnable par l’État. Soit
dit en passant, ces certifica-
tions volontaires ne peuvent
plus être imposées par les auto-
rités ni par les servies incendie
qui sont des autorités.

3. Actions entreprises par la
Commission européenne

Sur la base de la directive exis-
tante, la Commission, qui s’est
toujours présentée comme
étant le moteur de l’Union, a ré-
digé une première ébauche de
règlement, en juin 2008, qu’elle
a présentée au Parlement euro-
péen. Ce dernier l’a adoptée, en
première lecture, en y apportant
quelques modifications. Ce
texte modifié a ensuite été ap-
prouvé par le Conseil en mai
2010 moyennant d’autres modi-
fications. Actuellement, ces
projets et modifications propo-
sées font l’objet d’un nouveau
texte finalisé par un groupe de
juristes et de traducteurs en vue
d’être présenté, en seconde
lecture au Parlement, en sep-
tembre 2010. Nous en présen-
tons ci-après les grandes
lignes.

4. Grandes lignes des
principales modifications
apportées à la directive

1° Marquage CE et 
déclaration du fabricant

La déclaration de performances
du produit, signée par le fabri-
cant, et le marquage CE sont in-
dissociablement liés. L’un ne va
pas sans l’autre et ils sont léga-
lement obligatoires dans tous
les États membres (même les
Anglais qui n’en voulaient initia-
lement pas) pour tous les pro-
duits mis sur le marché à
quelques exceptions près :
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a) le fabricant pourra déclarer
les seules caractéristiques
nécessaires à l’utilisation pré-
vue par son client ;

b) les TPE (très petites entre-
prises ou artisans) dispose-
ront de procédures d’attesta-
tion simplifiées pour les
produits, tels que les fe-
nêtres, peu sensibles en ma-
tière de sécurité ;

c) l’artisan qui aura réalisé en
atelier un produit qu’il incor-
porera dans l’ouvrage de son
client sera exempt du mar-
quage CE puisqu’il n’aura
pas mis le produit sur le 
marché ;

d) les produits très spéciaux 
utilisés pour la rénovation 
de bâtiments historiques se-
ront également exonérés du
marquage CE ;

e) Le fabricant pourra utiliser 
les rapports d’essais et de
contrôle déjà réalisés par 
des tiers pour des produits 
similaires (ce n’est pas une
nouveauté mais maintenant,
c’est écrit) ;

f) Les marques volontaires pour-
ront être apposées sur les pro-
duits pour autant qu’elles
soient complémentaires aux
exigences légales, qu’elles
apportent un plus sensible (4)

et qu’elles n’entravent pas 
la libre circulation. Elles ne
peuvent pas être imposées
par les autorités dont les 
sapeurs-pompiers sous peine
de contrevenir à la libre circu-
lation des produits.

2° Les six exigences
essentielles actuelles
feront l’objet de deux
modifications :

a) les exigences essentielles ac-
tuelles deviendront des exi-
gences fondamentales (la
nuance n’est pas anodine) ;

b) la troisième exigence sera
complétée pour prendre en
compte le cycle de vie com-
plet de l’ouvrage ;

c) une septième exigence sera
ajoutée qui portera sur
l’usage durable des res-
sources naturelles.

5. Conclusion
Ce nouveau règlement euro-
péen incitera peut-être les auto-
rités fédérales à présenter sé-
rieusement la législation euro-
péenne dans des textes belges
édités au Moniteur belge ou
dans des brochures informa-
tives, avec références légales,
éditées par ces autorités. Il est
anormal que les architectes, bu-
reaux d’étude, entrepreneurs,
fournisseurs de produits, instal-
lateurs, organismes d’inspec-
tion et sapeurs-pompiers doi-
vent consulter et le Moniteur
belge et le Journal officiel de
l’Union européenne (JOUE)
pour avoir accès à la législation
qu’ils sont censés devoir appli-
quer. C’est bien simple. Ces pu-
blications du JOUE sont géné-
ralement ignorées des opéra-
teurs économiques et des
prescripteurs. Exemple : En ma-
tière de résistance au feu, sauf

très rares exceptions, en 2010,
on détermine encore la résis-
tance au feu sur base d’une
technologie qui date de plus de
40 ans (NBN 713-020 : 1968)
alors que les très nombreuses
euroclasses bien mieux adap-
tées que le Rf n’ont fait l’objet
d’aucune présentation globale
ni au Moniteur belge ni dans
des publications officielles. Et
en réaction au feu, la situation
est pire !

HELID ARESU DE SEUI
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Réglementation
– Arrêté royal du 20 juillet 2001

portant le règlement général

de la protection de la popula-

tion, des travailleurs et de

l’environnement contre les

rayonnements ionisants (RG-

PRI).

– Dose effective maximale pour

le public : 1mSv/12mois, 20mSv

pour les personnes profes-

sionnellement exposées.

– Directive pour l’utilisation d’un

portique de détection de sub-

stances radioactives dans le

milieu non nucléaire. (Moni-

teur Belge 04/09/2006)

– Arrêté royal fixant les critères

de qualité et de performance

minimaux pour les instru-

ments fixes de détection au-

tomatique des substances ra-

dioactives dans le secteur non

nucléaire. (Projet)

– «Detection of radioactive ma-

terials at borders» (sep-

tembre 2002)

– Annexes techniques pour ex-

perts agréés.

Historique :
«Problématique de
sources orphlines»
– L’utilisation des radionu-

cléides au 20° siècle n’a pas

toujours été contrôlée aussi

régulièrement qu’aujourd’hui.

– Certaines applications – dé-

sormais interdites – avaient

lieu dans le domaine public :

ex. peinture au radium en hor-

logerie.

– Boussoles (Peinture lumines-

cente au radium)

– Altimètres (Peinture lumines-

cente au radium, 8µSv/h)

– Baguettes de soudure au

Thorium (25µSv/h)

– Produits pharmaceutiques

(Uranylacetate de 1 à 15µSv/h)

– Manchons de lampe à gaz

(Thorium 3µSv/h) …

– Paratonnerres (Américium

241, Radium 226, Krypton 85)

– Détecteurs de fumée (Ioni-

ques Américium 241)

Conséquences
– Présence de sources radio-

actives (sources orphelines)

dans les secteurs du recy-

clage et des déchets clas-

siques.

– Nécessité d’un cadre régle-

mentaire pour le secteur non

nucléaire offrant une protec-

tion suffisante.

– Obligation d’installer des por-

tiques de détection dans les

établissements VIDE SUPRA.

– Imposition de directives

concernant l’utilisation de

portiques de détection et

contrôle du respect de ces di-

rectives.

– Mesures relatives à l’évacua-

tion de déchets radioactifs.

– Formation et information des

secteurs et travailleurs con-

cernés.

Approche globale
– Enregistrement obligatoire du

portique et notification obliga-

toire en cas d’intervention.

– Marche à suivre en cas

d’alarme.

– Seuils d’acceptation.

– Mesures de radio protection.

L’AFCN collabore avec :
– l’ONDRAF (Organisme Natio-

nal des déchets Radioactifs 

et des matières Fissiles enri-

chies).

– Les régions.

– Les différents secteurs con-

cernés.

– Les services « incendie» de

plus en plus confrontés à un

risque radiologique.

Suite à une formation délivrée le 2 septembre 2010 par l’AFCN 
(Agence fédérale du contrôle nucléaire) sur les portiques de détection, 
il nous est venu à l’idée de rédiger un article sur ce sujet afin de poursuivre la
formation déjà bien avancée de notre cellule CMIR.

Portiques de détection de 
substances radioactives
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Méthodologie
d’intervention pour
les établissements
équipés de portiques
Lorsqu’un véhicule en charge

se présente au portique d’une

des entreprises concernées, si

le «BDF» est 20 fois supérieur

au naturel, celui-ci sera auto-

matiquement stoppé.

Un périmètre d’exclusion sera

établi à 5µSv/h.

Le seuil d’alarme des dosi-

mètres portés par les inter-

venants de l’entreprise est de

20µSv/h, pour rappel les dosi-

mètres GAMACOM fournis par

le ministère aux services « in-

cendie» ont un seuil d’alarme

en débit de dose à 10mSv/h !

(Soit 500x plus).

Raison pour laquelle nous envi-

sageons de calibrer nos dosi-

mètres personnels à l’instar des

SDIS Français : Soit 200µSv/h.

Acceptation et
enlèvement des
déchets radioactifs
– L’ONDRAF qui est l’orga-

nisme National pour l’enlève-

ment des déchets radioactifs

a été créé en 1980.

– Siège à 1210 Bruxelles, Ave-

nue des Arts 14.

– Organisme public doté d’une

personnalité juridique.

– Monopole gestion déchets 

radioactifs en Belgique.

– Financement :

• Prix coûtant

• Par les producteurs concer-

nés.

• Pollueurs-payeurs.

• Sources orphelines �
Fonds d’insolvabilité.

Types de déchets

Sources orphelines enlevées
à partir de 2006
146 Sources orphelines :

– Débit de dose moyen :

150uSv/h

– Débit de dose maximum:

2mSv/h

Provenance : 99% de ferrail-

les.

Conclusion
Nous vivons en permanence

dans un bain de rayonnements

radioactifs.

Ceux-ci proviennent du soleil,

de la galaxie et de la croûte ter-

restre.

L’organisme absorbe naturelle-

ment par les aliments et la res-

piration des éléments radioac-

tifs.

Mais en plus de cette radioacti-

vité naturelle, nous sommes ex-

posés à des rayonnements

d’origine artificielle.

Ceci représente en moyenne

2,4 mSv par an par individu, ce

qui est déjà bien assez ! C’est

pourquoi nous devons être for-

més et informés au mieux pour

intervenir en tant que profes-

sionnels que nous sommes.

S/LT PHILIPPE WALLAERT, 
SRI CHROI

Production de déchets radioactifs
Les paratonnerres représentent encore 17% des déchets 

radioactifs, mais ne sont pas repris par ce graphique à ca-

drans étant donné qu’ils sont interdits depuis 2001 (RGPRI).



1999. Atteint du virus « sac à
dos», mon neveu Mic (voir ar-
ticle précédent) est reparti seul
en Mongolie où je dois le retrou-
ver un mois plus tard. Je l’y re-
joins en compagnie d’un ami de
longue date, Eric, surnommé
«Chip» depuis une aventure
commune au Viêt-Nam en
1994. Les petits Viets l’avaient
en effet affublé de ce surnom vu
sa ressemblance étonnante
avec un héros de série télévisée
américaine…

Deux nuits dans le tout petit 
appartement d’une vieille dame
très sympa qui nous a déjà 
logés l’an dernier. À Ulan Bator,
les autochtones essaient de
plus en plus d’accueillir des
voyageurs. Ils ne sont cepen-
dant qu’une minorité à pouvoir
se débrouiller de la sorte. Un
genre de «bed and breakfast»,
mais le plus souvent sans bed ni
breakfast. Au moins as-tu un toit
que tu partages sur quelques
mètres carrés avec d’autres
voyageurs comme toi : l’occa-
sion d’échanges de tuyaux sur
le voyage.

Sur onze mois, Ulan Bator a
bien changé : les HLM tristes et
gris sont toujours là, mais
quelques endroits chics sont
apparus (discothèques, night-
clubs avec strip-tease et défilés
de mode coquine, etc…). Ces
endroits, selon une émission TV
canadienne, seraient contrôlés
par la mafia russe. Par contre,
juste à côté de ces nouveautés
où une jeunesse dorée s’essaie
à l’Occident, on trouve des
bouches d’égout ouvertes…

Dans ces égouts vit une popu-
lation de sans-abri. Pour les au-
torités mongoles, moins de
5000 âmes ; pour le CICR, plus
de 40000 ! La mortalité y est
très importante (malnutrition,
hygiène zéro et le fait qu’en hi-
ver, la température descend fré-
quemment à moins 30°). La cri-
minalité y monte en flèche : quoi
de plus normal dans ces condi-
tions de «vie ». Ces démunis
n’ont droit à aucune protection
sociale. Il y a à peine vingt-cinq
ans, du temps du «commu-
nisme» de la domination russe,
tout le monde au moins avait-il
droit à un minimum vital. À ce
jour, le mot enfer n’est pas su-
perlatif pour cette population
déjà enterrée…

Piste cap au sud
Un minibus Barkas tout neuf
emmène sept personnes plus
les bagages. Je n’ai jamais
connu telle profusion de place
dans mes déplacements en
Mongolie. C’est Byzance.
Départ d’Ulan Bator et après
une demi-heure de bitume, la
piste du sud s’étale devant
nous. Petit arrêt près d’un ovoo.
Un ovoo (chorten en népalais)
est un cairn de pierres, souvent
à un croisement de pistes ou au
faîte de collines, que des géné-
rations de voyageurs ont dépo-
sées pour constituer des pyra-
mides. Sur ces ovoos, on trouve
toujours un morceau de soie
bleue (la couleur de Bouddha),
parfois un crâne de cheval ou
de mouton, des béquilles, des
billets de quelques tögriks, des
ex-voto sous forme de pierre
plate gravée manuellement. Le
voyageur effectue à pied trois
fois le tour de l’ovoo, toujours
dans le sens horlogique : rap-
pelle-toi Tintin criant au Capi-
taine Haddock «À gauche, Ca-
pitaine, à gauche !», dans Tintin
au Tibet…

Avant de reprendre la piste (cet
arrêt est en réalité pour deman-
der la protection des dieux pour
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Bis repetita placent… 
Le voyageur qui retourne en
Mongolie et qui tente de revoir
ces nomades si hospitaliers, 
fera dorénavant partie intégrante
de la famille ! Tu as goûté à l’Asie
en général, à la Mongolie en
particulier, tu deviens vite accro,
et tu y repars…

Mines de cuivre à ciel ouvert à Erdenet (nord-ouest d’Ulan Bator).

Terre mongole, terre d’accueil (2)



le voyage), une bouteille de
vodka locale (du véritable pé-
trole…) sort d’on ne sait où. Pas
de verre ni de bol : le capuchon
plastique du plafonnier du van
fera l’affaire. Chacun son tour,
jusqu’à ce que la bouteille soit
vide, on trinque, non sans avoir
trempé son auriculaire gauche
dans la vodka et envoyé
quelques gouttes vers le ciel,
pour les dieux. Pourquoi pas,
nous avons bien l’eau bénite…

Le driver a pris la précaution
d’obturer le hayon arrière avec
du scotch. Malgré tout, à notre
arrivée à Dalanzadgad, tout
sera couvert de fine poussière
de sable qui s’infiltre partout,
jusqu’au fond de nos sacs
«hermétiquement » fermés.

En country-side
Les marmottes deviennent de
plus en plus nombreuses, ces
belles marmottes, ces «déli-
cieuses marmottes… À l’occa-
sion d’un arrêt près d’un ovoo,
plusieurs Mongols sont assis sur
le sol, en cercle ; au centre, l’in-
évitable bouteille de vodka et le
traditionnel bidon de 25 litres
d’airak. D’un sachet plastique
sont extirpées des lamelles de
viande de marmotte cuite à l’eau
ou sous des pierres chauffées à
blanc : le maigre que l’on rosille

sur les os est toujours aussi bon,
et le gras, vodka aidant, me
semble «moins mauvais » que
l’an dernier. Ce ne sera cepen-
dant jamais ma tasse de thé.

Un des dangers des marmottes
est le fait qu’elles creusent des
terriers ; ces derniers ne sont
pas détectables par les cava-
liers. Le cheval qui, lancé au ga-
lop, enfoncera la jambe dans ce
trou, se cassera irrémédiable-
ment quelque chose et à brève
échéance, mourra. Danger de
chute fatale pour le cavalier
aussi !

Nuit tombée, arrêt dans la
steppe pour se sustenter avec
les restes de la marmotte et des
pâtes chinoises, mais surtout
pour laisser refroidir le moteur
du van. Moments de sérénité,
calme absolu, voûte céleste im-
maculée en ce milieu du bout
du bout du monde, moments
sans aucun artifice, délicieux,
magiques. Les langages diffé-
rents ne sont qu’un obstacle
mineur ; il suffit de «dessiner »
dans le carnet de route, ou dans
le sable, à la lumière d’une bou-
gie, sa «pensée», d’essayer de
communiquer. L’effort commun
de compréhension fait le reste :
joie partagée que de pouvoir se
comprendre…

La piste nous amène à Dalan-
zadgad, capitale de l’airmag
(province) du Sud Gobi, que
nous atteignons après 17 heu-
res de voyage, alors qu’il nous
en avait fallu 33 l’an dernier.

Accueil chez Gana, notre driver.
Thé, installation de nos sacs de
couchage sur le sol de la pièce
principale : quelques heures de
repos réparateur. Cette ville au
fin fond du désert de Gobi ne
doit d’exister que par sa proxi-
mité d’avec la frontière chi-
noise ; une main street bordée
d’HLM et tout autour des ca-
banes en bois et des yourtes
ceinturées de palissades en
bois. Soleil de plomb, poussière
jaune, l’air est étouffant.

On a l’impression que les habi-
tants sont aussi tristes que leur
ville, désœuvrés, traînant la se-
melle. En deux jours ici, tu de-
viens neurasthénique ! Un bar
«disco» où il n’y a jamais per-
sonne et où coule de la bière
fade et tiède, quelques bou-
tiques vendant des produits de
première nécessité et quelques
colifichets Made in China, un
théâtre rarement ouvert, un mu-
sée visité en une heure : tu as
fait le tour de la ville. Tout au-
tour, c’est tout de suite le dé-
sert…
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Traite des juments qui servira

à produire l’airak, sud Gobi.

Salle de bains de la cabane de

Pépé, sud Gobi.

Promiscuité mais contact

facile dans un «wagon-lit » 

du trans-mongolien.
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Retrouvailles
Deux jours plus tard, nous
sommes dans les montagnes
du Gobi, à une centaine de kilo-
mètres. Le cœur désirait revoir
les amis de l’an dernier. Cette
toute petite bourgade d’une
cinquantaine d’habitants, joux-
tant un «camp de vacances»
pour les enfants de Dalanzad-
gad, est constituée de cabanes
en bois et de quelques yourtes :
le vide absolu aux environs im-
médiats. L’effusion des retrou-
vailles, de part et d’autre, est
plus dans le cœur que dans les
démonstrations de joie : le cœur
ne ment pas ; les yeux non plus !

Trois nuits dans la cabane en
bois, en famille. Tout est pré-
texte à «converser » comme on
peut. La cuisine mongole inté-
resse particulièrement Chip qui
tente des « recettes» avec la
Mamy. La cuisine mongole est
rudimentaire, en steppe ou dé-
sert s’entend. L’essentiel, étant
donné qu’ils vivent en autarcie
totale, se compose de laitages
et fromages. La viande de mou-
ton est aussi présente dans les
«plats », mais en petite quantité,
en tout petits morceaux ; parfois
quelques légumes, mais impor-
tés des villes, en pots de verre
chinois. Pratiquement jamais de
fruits frais. Au «petit-déjeuner »,
thé noir agrémenté d’une pin-
cée de sel, du pain (quand il y
en a) sur lequel tu étends un
peu de beurre rance de yak à
l’aide de ton index et que tu
saupoudres d’un peu de sucre,

biscuits secs. S’il reste quelque
chose dans les bols du souper
précédant (pâtes froides), on te
les représente, dans le bol
ayant déjà servi, en y ajoutant
du thé noir. Nous préférons le
thé et les biscuits secs… Ce
que tu as dans ton bol importe
peu ; il s’agit seulement de se
sustenter. L’important est le
moment que tu vis, en prenant
ton repas avec les amis, assis
tous ensemble à même le sol.

Dans le camp de vacances voi-
sin qui accueille environ 200
jeunes de Dalanzadgad, nous
avons été reçus, officiellement
et à sa demande, par la direc-
trice, dame au visage fermé
comme une porte de prison et
qui vantait les «délices» de son
camp de vacances. Nous ne
comprenions qu’à moitié la tra-
duction en anglais (par le neveu
de notre driver), mais pouvions
ressentir la joie de la directrice :
quel prestige pour elle en effet
que de recevoir des étrangers là
où personne ne passe jamais…

Retour vers Dalanzadgad à bord
d’une vieille voiture russe dé-
glinguée, avec un chauffeur chi-
nois toujours souriant accompa-
gné de ses deux très jolies
jeunes filles. Elles n’arrêtent pas
de chanter des comptines mon-
goles qui nous bercent les
oreilles. Pas trop vite, chauffeur,

on a vraiment le temps !… De re-
tour à Dalan, nous sommes ac-
cueillis chez les amis pompiers :
ces derniers se chargent de
nous faire découvrir le Naadam,
fête nationale mongole, mi-
juillet. Durant trois jours, sont or-
ganisés dans tout le pays, des
concours de tir à l’arc et des
luttes où prévalent loyauté et
respect de l’adversaire.

Notre coup de cœur ira cepen-
dant aux courses de chevaux :
dans une jeep privée pilotée par
un pompier, nous avons la
chance d’assister de bout en
bout à une de ces courses. Une
centaine de gosses, filles et gar-
çons âgés de 6 à 13 ans, partent
pour un trajet de quinze kilo-
mètres, vers le point de départ.
Le groupe de cavaliers est com-
pact, entouré de dizaines de
jeeps, voitures, camions, où
sont entassées les familles. Il
fait déjà presque canicule et un
nuage de poussière jaune cache
toute la vue sur les participants.
Les gosses montent, qui à cru,
qui avec une superbe selle en
bois et crient leur fameux «you
you» ! Soudain, sans crier gare,
les deux adultes qui conduisent
la troupe font volte-face : c’est le
départ et, en deux ou trois mi-
nutes, le peloton des concur-
rents s’étire déjà. Les véhicules
qui accompagnent roulent de
chaque côté du peloton, maisPompier du poste 21 à Dalanzadgad, sud Gobi.

Quelques heures de mythique trans-mongolien, près de la frontière

russe.
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n’apercevant pas leur cavalier,
s’insèrent entre les concurrents :
quel danger ! Et ces gosses à
bride abattue cravachant leur
petit cheval… Nous avons
«pointé» le premier à 41
km/heure. L’arrivée est pour les
parents un moment d’intense
émotion, même si elle est ca-
chée ; dès que leur
champion(ne) a passé la ligne
d’arrivée, les parents l’aident à
descendre de cheval. Ils (ou
elles) viennent de parcourir une
trentaine de kilomètres dont la
moitié au grand galop ! Plusieurs
ont abandonné en cours de
route, bien sûr… Une canette de
limonade ou une bouteille (dé-
capsulée avec les dents…) est
donnée à chaque concurrent(e) :
c’est tout le «matériel » qu’ils
(elles) recevront. Ce qu’ils (elles)
ont gagné est tout autre : ils
(elles) ont participé au Naadam!

Nous avons pu voir un repor-
tage TV sur une de ces courses
à Ulan Bator : l’image est sur un
jeune Mongol, environ huit ans,
en pleurs et portant sa selle.
L’image suivante est sur son
cheval, mort. Impossible d’ou-
blier ces pleurs…

Station thermale
Incursion d’environ 600 kilo-
mètres dans le désert, vers le
nord-ouest du Gobi. Partis en
van, de Dalan, nous visitons le
superbe site de Bayanzag où le
sable est de couleur rouge, où
les dunes sont déchiquetées et

offrent un aspect lunaire, sans
végétation aucune. À cet en-
droit ont été trouvés à fleur de
sol des squelettes et surtout
des œufs de dinosaures.
Endroit magique pour l’ami
Chip, archéologue de métier…

Quelques heures de piste dif-
ficile, sablonneuse, et nous
nous retrouvons, la nuit, sous
une pluie battante, devant trois
yourtes. À quelques mètres, le
noir absolu. Tout autour, des 
bêlements. Accueil des autoch-
tones : thé, fromages secs, 
airak, vodka… Palabres des
Mongols assis en cercle ; au
centre, la seule lumière falote
d’une bougie donne un air 
fantomatique, mystique, à cette
soirée qui se prolonge… 
Dehors, il pleut à verse ; ici, 
il fait si «douillet » ! Moments
privilégiés…

La lumière intense du petit ma-
tin pénètre par l’embrasure de
la porte ouverte : je ne distingue
qu’une masse jaune. Le second
œil enfin ouvert permet d’aper-
cevoir une immense dune de
sable ; lent « zip » du sac de
couchage afin de n’éveiller per-
sonne, puis c’est la béatitude
du voyageur découvrant le pay-
sage. Devant, les dunes ; der-
rière, la steppe à perte de vue et
nous, nous sommes au milieu
d’un immense troupeau de
chèvres, tandis qu’à quelques
mètres, sur une étroite bande
de terre fertile, herbeuse, maré-
cageuse, paissent des dizaines
de chevaux. Ce n’est pas fré-
quent, ces chevaux se laissent
approcher !

Quelques jours (et un petit mil-
lier de kilomètres de pistes) plus
tard, arrêt dans une toute petite
ville : sur la place publique, un
camion-citerne qui vient de…
Dalanzadgad, distribue de l’eau
«potable ». Défilé de Mongols,
de tous âges, portant seaux,
cruches, bidons, bassines, bou-
teilles… Water is life ! Dommage
que nous, occidentaux, ayons
tendance à l’oublier !

Encore quelques heures de
tape-cul (les amortisseurs sont
out et nos fesses doivent rappe-

ler celles des babouins !) et
nous atteignons enfin une de
nos destinations : Shargaljuut,
dans une verdoyante vallée 
où paissent moutons, chèvres,
chevaux et yaks. Superbe vallée
en U au fond de laquelle coule
une rivière d’eau limpide et
dont le vert de l’herbe est coloré
de toutes sortes de fleurs, dont
des… edelweiss !

Shargaljuut, petit village qui se
compose d’un «hôtel », d’un
bâtiment réfectoire, d’un bâti-
ment médical et d’une centaine
de yourtes est une station ther-
male réputée en Mongolie ; elle
allie les vertus de Banneux et
celles de Spa : tu passes chez le
toubib qui te dit à quelle source
tu dois boire pour soigner telle
ou telle déficience, puis tu vas
brûler de l’encens devant la sta-
tue de Bouddha en haut de la 
colline. Il n’y a qu’une seule
source d’eau chaude sulfureuse
qui, descendant de la colline en
sous-sol, ressurgit en une di-
zaine de fausses sources, à une
température située entre 53 et
64° ; chaque source est numé-
rotée et l’endroit du corps sus-
ceptible d’être soigné est indi-
qué. Goût caractéristique d’œuf
pourri…

Un des désagréments que pré-
sente l’absorption de ce liquide
naturel est l’odeur nauséa-
bonde qu’il dégage quand,
conjugué aux fromages locaux,
il prend « la porte de sortie » ! À
une cinquantaine de mètres des
yourtes, à flanc de colline, trois
WC. Traditionnels, en bois,
portes absentes, un plancher en
bois auquel il manque, inten-
tionnellement, une planche :
c’est là que « tu vises». Si c’est
bien visé, tu «arrives deux
mètres plus bas», ce qui dé-
clenche l’envol de milliers de
mouches et libère des effluves
écœurantes. Si tu rates…

Bref, nous préférons ce que
nous appelons « la lavande» :
dans la montagne du Gobi, chez
les amis, le petit coin était un
ancien oued asséché où fleuris-
sait et fleurait bon la lavande
sauvage. Deux bonnes nuits

L’autopompe est sortie du garage 

pour une «douche». Dalanzadgad, sud Gobi.
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dans cette station thermale où
nous logeons en yourte.

Une des plus belles nuits 
du périple
Bayankhongor, classique gros-
se bourgade mongole. Avec 
le chef pompier (officier res-
ponsable de tout l’aimag 
de Bayankhongor) accompagné
d’un driver ainsi que d’un inter-
prète qui s’est imposé, nous
sommes en route plein sud,
vers le lac Orog Nuur. Un lac à
l’eau légèrement salée, en plein
désert, nous voulions le voir.
Les cartes donnent 200 kilo-
mètres de pistes, une paille. Au
fil des semaines déjà vécues
dans ce pays, ces trajets 
pourraient sembler monotones
en devenant anodins. Oh que 
non ! Chaque jour apporte ses
découvertes, ses émerveille-
ments, ses rencontres…

Derrière nous, la steppe déser-
tique avec ses buissons rabou-
gris ; devant, des dunes de
sable vierge et juste derrière, le
lac, puis de nouveau une bande
de steppe et des montagnes
dont certains sommets ont la
crête blanche des neiges éter-
nelles. Fascinant !

Du sommet de «notre » dune,
on aperçoit à peine au loin les
deux yourtes où nos accompa-
gnants vont dormir ; sacs de
couchage, appareils photo, car-
nets de notes, de quoi boire et
se sustenter quelque peu.
Malgré le fait qu’on soit littérale-

ment «bouffés» par les mous-
tiques, c’est le pied absolu dans
cette solitude de pénombre. Il
commence à faire un peu plus
friquet, on respire mieux après
la canicule. Un troupeau de
chameaux de Bactriane passe
sous notre dune ; nous enten-
dons les hennissements des
chevaux sauvages en hordes
avant de les distinguer, galopant
dans la steppe, levant un nuage
de poussière jaune. Très vite la
nuit s’installe ; le ciel très pur
scintille plus que partout
ailleurs. Après la fournaise du
jour, la fraîcheur de la nuit nous
apporte un bien-être quasi di-
vin, dans nos sacs de cou-
chage. Impossible cependant
de fermer l’œil : on n’en a pas
envie, pour profiter pleinement,
le plus longtemps possible, de
ces instants privilégiés, au bout
du monde. Irréaliste, fantoma-
tique, que le martèlement des
sabots dans la nuit ; dans le re-
flet d’un marigot éclairé d’un fa-
lot de lune, à une centaine de
mètres, des chevaux passent au
galop, dans des gerbes d’eau 
et on n’en distingue que leurs
ombres chinoises. Rien que
pour ces visions fugaces, dans
ces circonstances, le voyage en
Mongolie vaut d’être vécu !…

Trois générations 
dans le Gobi
2002. Il y a trois ans, en quittant
les amis mongols, je sentais
confusément que ce n’était

qu’un «au revoir »… Ce Sud
Gobi me fascine. En 1997, lors
d’un voyage au Népal avec mon
fils, Guy Jr, l’idée nous était ve-
nue d’une expérience asiatique,
sac au dos, avec Johan, l’aîné
de mes petits-enfants. Utopi-
que à l’époque, l’idée fait ce-
pendant son chemin ; elle prend
corps et décision d’une date est
prise pour juillet 2002.

La chance de ce voyage, nous
l’avons tous trois ressentie, par-
tagée, goûtée et les pistes mon-
goles sont à jamais gravées
dans nos mémoires.

Après 16 heures d’attente 
en transit à l’aéroport de
Moscou, notre vol Aéroflot nous
débarque enfin à Ulan Bator.
L’ancien chef des pompiers de
Dalanzadgad, l’ami Altaikhuu,
nous y attend, en uniforme et
avec chauffeur. Il est à présent
monté en grade et occupe une
fonction importante au sein du
département incendie à Ulan
Bator. Nous passons saluer son
épouse Enkhtuya, dans leur ap-
partement au centre-ville, avant
d’être conduits chez la Mamy,
notre logeuse en ’97 et ’98 ; em-
brassade et grand plaisir de se
revoir. Il fait torride à Ulan Bator.

Enkhtuya nous aide à trouver un
van avec le meilleur rapport
qualité/prix. Dans ce van, nous
allons être 15 personnes plus
les bagages, pour descendre
vers les pistes du sud. Inconfort
total, promiscuité… leur façon
de voyager : nous savons qu’il y

Les trois générations près d’un ovoo surplombant Ulan Bator.Tir à l’arc lors de la fête du 

Naadam. Dalanzadgad, sud Gobi.
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en a pour quelques heures de
cahots !

Vers une heure du matin,
Dalanzagad, enfin, et nous
sommes accueillis à la caserne
des pompiers : chambrée de
trois lits de fer superposés.
Malgré l’accueil chaleureux,
nous ne sommes pas bien dans
notre peau : les pompiers de
garde nous laissent en effet leur
lit et vont dormir sur leur
paillasse, qui sur le sol dans une
autre chambre, qui à l’exté-
rieur…

Après les heures de piste, nous
sommes crasseux et ne sen-
tons sûrement pas la rose. Il n’y
a pas de douche à la caserne ;
qu’importe, le camion-citerne
est sorti dans la cour. Un pom-
pier et une grande louche et le
tour est joué ! Sympa !

Le lendemain, les pompiers
nous invitent à partager leur
tambouille, dans la bonne hu-
meur. Pâtes, petits morceaux
de mouton, thé. Si on n’avait
pas vu les morceaux de mouton
mis à sécher sur le rebord d’une
fenêtre, au milieu d’une nuée 
de mouches voraces, si on
n’avait pas vu, ni senti, cuire 
le «bouillon»…

Nous avons dormi les deux nuits
suivantes dans la salle de cours,
dans nos sacs de couchage…
Hospitalité mongole, certes,
mais nous ne voulions pas exa-
gérer en squattant leurs lits.

Chez Pépé
Au revoir à nos amis pompiers
et location d’une jeep 4x4 avec
chauffeur car c’est indépen-
damment du chameau, un bon
moyen de locomotion dans ce
coin perdu du désert de Gobi.
Direction l’ouest : j’aimerais que
Junior et Johan découvrent un
petit coin de montagne qui me
tient à cœur. Après avoir roulé
longtemps dans le lit asséché
d’un oued, on arrive enfin en
vue du Pionner Camp et de la
cabane en bois de Pépé qui
m’avait déjà accueilli lors de
mes premières visites. Acco-
lade. Pas de mots. Les yeux, le

sourire mutuel suffisent. Son
épouse est partie vers des cieux
meilleurs il y a un peu plus d’un
an et je ressens fortement le
manque de présence féminine
dans la cabane. Dehors, le vent
de la montagne nous procure
un réel soulagement après la
fournaise de la ville.

La toilette matinale sera vite ex-
pédiée : un tonnelet contenant
un litre et demi d’eau (impropre
à la consommation pour nous)
est suspendu à l’extérieur de la
cabane devrait servir à la toi-
lette de deux ou trois per-
sonnes !…

Le camion
Il y a quatre ans, avec mon 
neveu, la curiosité nous avait
fait découvrir ce petit coin de
Mongolie. Une chaîne monta-
gneuse et ses pics avec, d’un
côté la plaine de la steppe et, de
l’autre le désert et ses collines
arrondies. Au sommet d’un des
pics, de très loin, on distingue
une forme inhabituelle : une car-
casse de cabine de camion,
bleue. Cette carcasse, les
Mongols l’ont montée, en la
roulant sur elle-même sur près
de 300 mètres de dénivelé et en
ont fait un ovoo, un lieu sacré.
Bref, nous escaladons pendant
des heures les reliefs entrecou-
pés de vallées pour y accéder ;
simple but de promenade, mais
qui restera un moment fort 
dans les mémoires du trio. Dans
ces endroits magiques, on ne
peut s’empêcher d’imiter les
Mongols en pensant que les
êtres chers qui nous ont quittés
sont peut-être assis à nos 
côtés, près du camion…

De retour à la cabane de 
Pépé, nous pouvons voir sur 
un tronc d’arbre posé sur le 
sol, quelques têtes de chèvres.
Je dis à Junior : «C’est notre
souper» !

Tête de chèvre à l’étouffée
Après avoir coupé les cornes à
l’aide d’une hache et enlevé les
yeux pour «dégustation» immé-
diate, en les gobant, il faudra
griller les poils à l’aide d’une

Préparation de tête et estomac de chèvre pour un

repas, sud Gobi.

Chambrée de garde du poste 21 des pompiers de

Dalanzadgad, sud Gobi.

Cabine de camion (ovoo) au faîte d’une colline,

sud Gobi.

Les trois générations dans la vallée de Yolly An :

glaces éternelles en plein Gobi.
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lampe à souder. La tête est pla-
cée dans l’estomac vidé de son
contenu herbeux et retourné sur
lui-même ; une pincée de sel,
une patate, une carotte, un oi-
gnon et tu fermes l’estomac à
l’aide d’une ficelle. C’est prêt
pour une cuisson à feu doux
pendant quatre ou cinq heures ;
alimenter continuellement le feu
de bouses de vaches ou de
yaks séchées, ou de crottes de
chameaux. Ne pas tenter d’éloi-
gner les centaines de mouches
ni de pénétrer dans la cabane
du fait de l’odeur insupportable,
à comparer avec celle d’une
boyauderie travaillant à plein
rendement.

Après mijotage et sur le pas de
la porte, l’estomac presque en
lambeaux est retiré de son jus
de cuisson ; tenue par ce qu’il
reste des oreilles, la tête est
suspendue au-dessus d’une
bassine. De cette tête, coule
par tous les orifices un liquide
brunâtre, gras, à l’odeur écœu-
rante. Cette soupe est aussi une
«délicatesse» à laquelle nous
ne goûterons pas. Quand faut y
aller, faut y aller : à l’aide d’un
couteau effilé, on racle de fines
languettes de chair toujours
pleines de poils, tandis que les
légumes ont été séparés dans
un bol. Ouvrant la bouche de
l’animal, Pépé coupe la langue
en lamelles : Johan et moi en
«dégusterons» de très petits
morceaux, accompagnés de
rondelles d’oignons crus. Junior
décline gentiment l’invitation et
ne mangera que des légumes !

Invitation dans la 
yourte voisine
Les portes des yourtes sont 
très basses et Junior se cogne
le front au linteau ; pour les
Mongols, c’est un mauvais pré-
sage et notre hôte fait un signe
de deux doigts de la main levée
pour conjurer le sort. Nous, on
toucherait du bois… Dans la
yourte, deux dames paraissant
âgées (la rudesse du climat et la
vie nomade froissent vite les vi-
sages sous ces latitudes) nous
accueillent avec un sourire jus-
qu’aux oreilles ; elles portent le
costume traditionnel mongol :
longue robe (le del) nouée à la
taille par une large ceinture et
dont les manches fort évasées
couvrent également les mains.
Aux pieds, des bottes de cuir 
à la pointe relevée, afin de ne
pas blesser la terre que les
Mongols considèrent comme
leur mère nourricière. L’intérieur
de la yourte est traditionnel
aussi : un lit à droite, un à
gauche ; entre les deux piquets
centraux soutenant le toit, un
petit poêle. Au fond, une minus-
cule armoire multicolore sur la-
quelle sont posées une effigie
de Bouddha et de nombreuses
photos familiales.

Un vieux bol en faïence : l’airak,
lait de jument fermenté, est of-
fert. Un vieux bol en métal
blanc : la vodka est offerte. Les
bols passent de bouche en
bouche ; échange de notre ta-
bac et du leur, à priser. Essais
communs de palabres, re-
vodka, re-airak !…

Une des deux dames se lève et
nous invite à la suivre : à
quelques mètres, une dizaine
de juments attachées à une
longe. Elle sera aidée par son
fils qui approche un poulain de
sa mère pour provoquer la mon-
tée de lait. Quelques secondes
après ce contact filial, le poulain
est écarté et la dame peut
traire : trois juments ainsi trom-
pées donnent à peine un petit
quart de seau de lait… qui sera
transformé en airak en le mélan-
geant à la traite des jours, des

semaines précédentes. Lors de
grandes transhumances, l’airak
et les fromages seront pratique-
ment leur seule subsistance.

Colline d’Ulan Bator
Le retour entre le Sud Gobi et la
capitale se fera en bimoteur
Tupolev emmenant quarante
passagers ; à peine une heure
de vol, mais pendant le décol-
lage sur la très courte piste
caillouteuse, tout le monde a
«serré les fesses» …

À quelques kilomètres de centre
d’Ulan Bator, pollué et étouf-
fant, une très belle colline co-
nique ; sur un des flancs, de
gros cailloux peints en blanc
sont alignés et forment un des-
sin représentant le signe mon-
gol qui se voit à des kilomètres.
La montée jusqu’à l’ovoo au
faîte est rude, mais la fatigue
vite oubliée en admirant la
quasi-totalité de la ville dans la
vallée qui s’étend sur près de
vingt kilomètres. À l’ovoo, je dé-
pose quelques edelweiss cueil-
lis pendant la grimpette.

Incursion au Nord
C’est déjà la fin du voyage des
trois générations en terre mon-
gole. Cafard en voyant décoller
l’avion qui emmène mon fils et
mon petit-fils vers leur famille.
Au moment du décollage, une
Mongole près de moi lance aux
quatre points cardinaux quel-
ques gouttes d’airak, au moyen
d’une cuiller : des proches sont
aussi dans le Tupolev. Bon vol,
que Bouddha vous garde ! Dans
la montagne, l’épouse de Pépé
avait fait le même geste pour
Mic et moi…

Le jour même, aidé par une
jeune chinoise, j’achète un billet
de train à la gare d’Ulan Bator :
direction une petite ville au
nord, Sukke Bator. À l’entrée de
chaque wagon, deux jeunes
filles en uniforme des Mongo-
lian Railway vérifient les billets
des voyageurs. Soleil de plomb.

Dans la cohue pour accéder
aux wagons, un Mongol saisit
mon sac à dos et me pousse au

Les trois générations dans la salle de cours du

poste 21 à Dalanzadgad, sud Gobi.
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derrière pour m’aider à gravir
les très hautes marches. J’ai
opté pour une couchette, car il
faudra une dizaine d’heures
pour effectuer les 300 kilo-
mètres. Le train à peine dé-
marré, une boisson fraîche me
tente : il y en a dans le wagon
précédant le mien, à côté de
l’inévitable samovar. Au mo-
ment de régler les quelques 
tögriks que coûte ma bière chi-
noise : surprise. Mauvaise sur-
prise : la petite pochette conte-
nant l’équivalent de 50 dollars
changés ce matin a disparu de
la poche droite de mon short,
pourtant fermée par un scratch !
Eh oui, c’est la seconde fois que
je suis «pick-pocketté » lors de
mes périples asiatiques. La pre-
mière fois était dans un bus au
Népal, mais j’avais, par chance
ou intuition, pu récupérer le bu-
tin. Cette fois, malgré les pré-
cautions prises, je me suis fait
avoir comme un bleu. Carte
Visa, passeport, billets d’avion
sont cependant toujours dans
une pochette suspendue au
cou, sous les vêtements, po-
chette qui ne me quitte jamais
de tout le périple… Une autre
précaution est de photocopier
ses documents indispensables.

Petite gare après Darkan : tous
les drapeaux jaunes sont levés
et le train démarre doucement ;
les deux locos crachent leur im-

monde fumée noire. Soudain,
un drapeau rouge à une por-
tière : un Mongol et un enfant
courent à côté du train. Le
convoi s’arrête et les deux re-
tardataires embarquent avec
leurs bagages, et c’est reparti.
Pas plus compliqué que cela !

Sukke Bator
Rien, vraiment rien à faire dans
cette ville sale et poussiéreuse
dont la seule raison d’être est
qu’elle se situe à une vingtaine
de kilomètres de la frontière
russe. Rien à visiter aux alen-
tours immédiats non plus ; il

faudrait pousser 300 kilomètres
plus à l’ouest, vers le lac Baïkal,
mais mon timing ne le permet
pas.

Au nord de la ville sinistre, 
une colline surplombée d’un
monument en béton : j’y ren-
contre un Mongol et on tente
des palabres en dessinant dans
le carnet de route. Pas moyen
de communiquer autrement,
mais le courant passe…

Dans le cagibi lui servant de
maison sans eau courante ni
électricité, il m’offre un thé avec
de la graisse de yak et un bout
de pain dur comme du bois sur
lequel il a étendu une cuillerée
de miel. Il ne me reste qu’un sa-
chet de bougies à lui offrir, mais
il apprécie. Merci à toi, Mongol,
surtout pour le petit mot que tu
as «dessiné» dans le carnet de
route !

Grande pagode Gandan Khiid
Si tu as l’occasion de ne visiter
qu’un seul endroit à Ulan Bator,
ce devrait être cette grande pa-
gode. Au-dessus d’une colline
entourée de cabanes et de
yourtes, elles-mêmes ceintes
de palissades, après avoir cher-
ché ton chemin à travers des
ruelles de terre jonchées de dé-
tritus, genre de favela, enfin plu-
sieurs temples. Dans l’enceinte
du lieu de paix et de culte, le

plus grand abrite une statue de
Bouddha d’une vingtaine de
mètres de haut : sérénité, re-
cueillement dans ces lieux où
j’ai plaisir à revenir à chacun de
mes passages dans cette ville.

Assis sur les marches d’un petit
temple actuellement désaffecté,
je suis vraiment cool en regar-
dant la foule, les moines, les pè-
lerins. À quelques mètres,
passe un Mongol, assez âgé,
barbu (la barbe n’est pas cou-
rante dans ce pays), auquel je
fais signe car il regarde dans ma
direction. Réponse au salut puis
il se détourne de son chemin,
vient faire tourner les trois mou-
lins à prières derrière moi, puis
me regarde et dans un sourire,
tend la main droite dans ma 
direction, paume tendue vers 
le haut. Pas besoin de tra-
duction !…

Il est dommage que, comme
pour la photographie, on ne
sache pas enregistrer ses émo-
tions !…

Peut-être à bientôt sur d’autres
sentiers?

S/LT (RETRAITÉ) GUY JAMINET,
BATTICE (SRI HERVE)

Après la poussière de la piste,

douche nocturne improvisée

au poste 21 à Dalanzadgad.

Les pompiers de Dalanzadgad arrosent la piste 

en vue de la fête du Naadam.
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Service incendie 
de Péruwelz
Naissances
• Lilou, née le 31/05/2010, 

fille de VANDERSTEENE
Ludovic et de CHRISTIAENS
Audrey de Mouscron

• Gisèle, née le 06/07/2010,
fille de PAUWELS Dany et 
de WERBROUCK Sophie 
de Mouscron

• Zoé, née le 01/10/2010, fille
de VANFLETEREN François
et HUYSE Julie de Mouscron

Vétérans
• Sp DAVID Pierre, 

né le 27/09/1954, 
décédé le 09/11/2010

• Sp DEBERDT Gustave, 
né le 27/04/1923, 
décédé le 23/04/2010

• Cpl DEBUCQUOY Jean-
Jacques, né le 03/07/1955,
décédé le 14/04/2010

• Sgt-Mj FORE Roger, 
né le 02/04/1936, 
décédé le 17/05/2010

Décès
• Adjudant honoraire 

Pierre HAINAUT

• Commandant honoraire
Simon FOUGNIES

Service incendie 
de Beauraing
Naissance
• Noémie, née le 12/11/2010

fille de PISVIN Sébastien, 
sapeur-pompier au SRI
Beauraing

Service incendie 
de Quievrain
Naissances
• Mathias, né le 11/08/2010,

fils de BRISON Nicolas 
(pompier et ambulancier) et
GOSSUIN Céline

• DELEUZE Emeric, né le
20/09/2010, fils de DELEUZE
Ludivic (pompier ambulan-
cier) et QUENON Vanessa

Décès
• FRICKE Walter, 

sapeur-pompier volontaire 
retraité le 30 septembre 1987,
décédé le 3 juillet 2010

Service incendie 
de Wavre
Naissances
• Alix, née le 13/11/2010, 

fille du sapeur-pompier 
professionnel 
VANPETEGHEM Jonathan

• Lucie, née le 14/11/2010, fille
du Lieutenant professionnel
CAPPELLE Olivier

Service incendie 
de Saint-Hubert
Naissances
• Lena, née le 06/09/2010, fille

de M. et Mme TITEUX
Alexandre, du S.R.I de Saint-
Hubert




